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AVERTISSEMENT.
Sur Tavis qui m’a été donné que cet

écrit avoit été remis à Fimpreffion fans

ma participation
,

je dois avertir le pu-

blic que je n’avoue pour véritable ^

exaéle ôc authentique
^ que la préfents

édition , à laquelle j’ai fait des correc-

tions 5 des retranchements 6c des addi-

tions qui la diftingueront aflez des con-

trefaéfions qui ont pu la précéder
, pouc

qu’aucun ledeur attentif n’y puifle être

trompé.

Cet opufcule m’a attiré quelques

lettres anonymes pleines d’amertume de

d’injures 3 auxquelles je me dois à moi-

même 6c à mes leéteurs de ne faire au-

cune réponfe. Cependant je veux accep-

ter le défi qu’on me porte de me figner

en toutes lettres
^ pour convaincre ceux

que ma façon de voir 6c de parler a
feandalifés

, que je ne crois avoir à rou-

gir que de Fextrême trivialité des ré-
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iv jrERTlSSEMENT.
flexions qu’ils m’oppofent , & de Texcef-^

five virulence des reproches qu’ils me
font. Le parti que j’avois pris de garder

l’anonyme 3 n’étoit l’effet d’aucune crainte

ni d’aucune eipérance. Je ne fuis pas dans

une pofition où l’on puifTe me faire beau-

coup de peine
; & j’ai toujours été

trop dépourvu du talent de l’intrigue,

pour concevoir d’autres vues
,
que celle

de m’occuper utilement , & de dire des

vérités falutaires.

Des gens de bien & remplis de poli-

tefle , ont daigné me faire remarquer
des chofes trop fortes

; je les ai adoucies ,

ou entièrement fupprimées.

Du refte , fi je me trompe , mon
erreur eft innocente

j & le ciel m’e fi té-

moin que ce que j’écris ell dans ma
confcience. Je fouhaite que ceux qui fe

paflîonnent fi fort contre les principes

que j’ai fuivis , foient d’auflî bonne foi ,

6c niaient jamais à fe reprocher d’avoir



ArE^riSSEMENT. v
trop accordé à l’efprit de parti & à l’hu-

meur chagrine.

J’efpere trouver dans Fexécirtion d’un
travail dont j’ai conçu le defîein , une
excellente occafion de montrer ccxmbien
l’efprit de la conhuution fe rapporte
étroitement à celui de la religion. Ce
fera un cours de frênes civiques dont il

paroîrra un cahier tous les mois , & oit

je me propofe de donner une idée de
la maniéré dont il me femble que les

pafteurs doivent aujourd’hui inftruire les

peuples.

J’ai approfondi depuis long-temps les
nuances qui diftinguent le carafteVe de
la foi 5 du caradere théologique. Il en.
eft une que les circonflances aauelles
rendent très-feniible

, & qui confiée en
ce que la théologie a de tout temps con-
centré l’autorité publique

, favorifé le
pouvoir abfolu, & foutenu toutes les

diftindions quiaffujettiffoientdes millions.
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vj AVERTISSE ME
d’hommes dans les fers d’un petit nom»
bre de grands , dépourvus d’humanité &
de fageffe , tandis que la religion , tou-

jours jufte comme la nature , ne voit

l’autorité qu’ou eft la fociété , 6c qu’elle

confacre tous les principes de l’égalité

& de la liberté.
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JE n’ai eu deCein
,
en publiant cet écrit

, de
redreirer les opinions de l’ignorance entêtée

, ni
de convertir à la vérité cette portion opulente SC

©ifeufe du clergé, que l’habitude des jouifTances

fomptueufes a rendue incapable d’écouter la juf-

tice , 6c de fe mouvoir par un fentiment public.

Il n’y a pas de raifons à oppofer aux réclama-

tions de l’avarice & de l’orgueil. Mais j’ai vu avec

une vraie douleur , des prêtres définréreffés ôC

incorruptibles
, déplorer comme un fcandale

, la

feule révolution qui pût mettre fin aux maux de

la religion
, & lui rendre cette majelié antique

^ auftere qui la ht autrefois triompher de toutes

les forces de l’idolâtrie
, 65. de toutes les couiu^;

mes des empires,.
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Mon intention fe borne donc à raffiirer la re»

ligion des bons prêtres
, & à les prémunir contre

lés infinuations artificieufes de ces hommes tur-

bulents
5

qui leur préfentent
, fous le coup-d’ceil

d’une manœuvre impie , une difpofidon qui étoiî

encore plus néceffaire à la régénération de réglife
,

qu’à celle de l’état (i).

( I ) On ne peut difconvenir d’un fait
,
dont la notoriété

n’eft que trop univerfeilement établie; c’eH: qu’en général

,

l’état moral du clergé eft aujourd’hui à un point de dégéné-

îation qui rend méconnoidable la primitive inftitution da
iacerdoce chrétien , & qui nécediie l’emploi des remedes
extrêmes. Quoique l’Ademblée nationale n’ait point envi-

fagé dans fes difpofitions relatives aux biçns ecçléfiaftiques,

Ja réforme des mœurs cléricales, nous devons, nous que

ce grave & prelTant intérêt doit animer, accueillir avec

, îefpeél ^ reçonnoilTance
,
tout ce qui en procédé d’e$-

cace pour fermer les plaies de ia religion , & re/Tufciter l’ef-

prit apoftolique dans l’ame de fes miniftres. Leur devoir

4’être faints ,
humbles, fobres

,
modedes

, affidus prçs de
' leurs temples & de leurs troupeaux

,
eft plus inconteftable-

; jTiçnt , & plus direélement de droit divin \ que ia poife/îion

' <de tous les fonds & de toutes les dîmes dont rAifemblée

siation^le vi^nt de s’attribuer la difpend^tion. Une propriété
' fondé;^ fur le droit divin

,
s’il en étoit de telles au monde,

île feroit affurément facrée & imperturbable
,

qu’autant

qu’elle demeureroit compatible avec robfervation d’un

droit, divin dqg plus haute importance , d’un droit divin

pltj.s g.ncien
,
plus iiirmuable

,
plus identique au droit naturel

,

qui veut, avant tout
,
que la fociété foit harmonique, &

que chaque homme foit à fa place. Si c’eft le ciel qui nous

a, donné des richeifes qui nous ont corrompus , le ciel ré~

voque fçs dans; il ordonne à la, puilfance publique de nous
ôter çe qui nous perd, & ce qui nous a précipités dans la

honte d’êrre des prêtres fans religion , des citoyens fans

pa'triotifme. y
'

- '
îl ,

ne peut y avoir fur la terre de droit divin contraire

i la morale divine. Une expérience de dix-lêpt Eecksj

'
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Car
, Tune des fatalités fes plus funeftes à la

prompte reftauraiion des affaires & de la prof-
perite de la France

y c*eft que far le point im-
portant & délicat dont il s’agit ici, la cupidité
trouve le moyen de s’alTocier le zele de la reli-

gion
, de réduire ceux qui font foibles de raifon y& forts de dévotion

, ôc qu’ainfi
, le cri des plus

intolérables pafîîons fe voie foutenu des protef-
tations & des murmures de la probité la plus
vraie

, & de la piété la plus pure.
Pontifes édifiants, vous dont les mœurs graves

& apoftoliques infpirent la tendre vénération
;

vous, payeurs fubalterncs
,

qui, di^perfés dans
nos cités 6c nos campagnes

, n’avez jamais efiimé
l’or qui vous venoit de l’autel

,
que par la faclLté

qu’il vous donnoit de verfer la confolation 6c la
joie dans le fein de 1 infortune ! non

,
ce n’eff pas

à vous d erayer de votre force
, les profanes ré-

fiftançes du luxe
, 6c de prêter la fandion de la

vertu aux manœuvres inquiétés' 6c dangereufes
d’un parti qui vous trompe

,
qui vous préfente

l’intérêt de Tes paffions perfonnelîes fous la forme
de la caufe de Dieu

, afin d’alarmer votre amour
pour la religion

, d’effrayer la çlafTe pieufe de nos
concitoyens

, d’exciter le mécontentement des

nous démontre que les riche/Tes dans le clergé
, anéantifTenc

toute la force du miniftere évangélique
, & perient entiè-

rement la 'eligion. Quelle preuve plus frappante un vrai
pretre pourroit-il acquérir de l’influence de la providence,
lur le decret national qui vient de retrancher, du milieu
tlii lânétuaue

, cette racine de dépravation.
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provincss 9 & de rendre impraticable toute loi

qui réprime les dérèglements 6c rprgueil.

Certes
, c’ell une belle chofe que le zele de

Dieu ÔC de la foi ! JVÎais les bons prêtres qui fe

fentenî animés de cette noble ÔC fainte ardeur

,

doivent bien trembler de s’y livrer, dans tous les

cas où le vice leur applaudit, l.’accent de la vertu

Bc de la juflice hc fauroii jamais fe co-ordonner

aux clameurs de la paillon. Si les pervers trou-

vent leur avantage dans la réuffite de ce que

l’amour de la vérité vous fait entreprendre ,
ar-

rêtez *, ce que vous voulez défendre n’ell pas la

vérité
^ car elle efl eiTentieilement redoutable aux

hommes corrompus ;
& la circonllance préfente

feroir l’iinique
,
depuis la création du monde , où

i’efprit d’ordre 5c de fagelTc ,
& l’eTprii de folie

Sc de didlpation fuifent affeétés des même? vues

,

ôc pouifés vers le même but. Un tel concert effc

hors de nature
,

BC ne peut fubfi (ter qu’entre la

vertu qui fe trompe
,
& le vice qui fait fervir

cette erreur à la pourfuite de Tes delTeins.

En partant de la conftitution ,
de l’origine

de la fin dufacerdoce chrétien , on peut démon-

trer géométriquement, que la pauvreté efl de fon

elTence
,

que rautoriré publique , en tout pays

où le chriflianifme eft la religion nationale ,
peut

&L doit tarir la foutce des abus qui oervertilTent

la deftination ôi dénaturent le caraéfere de fes

prêtres.

Mais dans la conion{5l:ure preiTante où nous

avons vu les pofTefhons du clergé attirer fur elles-

les regards féveres des repréfentants de la France ^

ëi toute cette auguile Affemblée fe livrer p
avec



l II )
une aflîduîtê imperturbable , aux follicitudes 8C
aux travaux que lui impofoit le déchirant fpec-

tacle de nos malheurs
,
ne devoir oh pas s’atten-

dre^ que les organes de la religion afFranchiroienî

ceux de la patrie du befoin de difcuter la quef-

tion de la propriété
, & qu’ils fe hâterolent de

mettre aux pieds d’une nation prête à s’abîmer

dans Tes ruines , tant de poifelTions concentrées

dans la claiFe la plus petite ôc la moins labo-,

rieufe de l’ordre eccléhaftique ?

.

Que faites vous donc
,

prêtres obfciirs 8c ver-

tueux, qui avez jufqu’ici porté tout le poids
,

SC

dévoré toutes les amertumes du miniftere évan-

'gélique
, fans que l’âutel

,
que vous avez (i afîi-

duement fervi
, ait jamais pu vous mettre à l’abri

des follicitudes de votre fubfiflance ? que faites-

vous
, lorfque féduiis par le préjugé d’une faufie

théologie
, vous condamnez ce que l’amour de la

juftice & de l’ordre a établi pour le bonheur pu-
blic ? Vous vous prêtez

, par religion, à détruire

ce qui doit rendre à la religion Ton ancienne fplen-

deur. Vous voils rendez les ferviles înllruments de
refprit d’orgueil ÔC de licence. Vous aidez

, ceux
dont le luxe engloutilToit des richeffes qui n’ap-

prtenoient qu’à vous & à vos laborieux collègues,
a lutter contre la loi qui veut les alîujettîr dans les

limites de leur état, & vous rétablir vous mêmes
dans votre dignité de prêtres 6c de pafteurs.

Il y a plus. Quand l’eTprit de domination Sc
de pui^Tance qui excite les clameurs des hauts bé-
îieficiers contre les délibérations prifes fur les biens
eccléliaftiques

, auroit à oppofet tout l’éclat de la
vérité

, 6c toutes les forces de la juflice
, il eft

évident que toute réadion contre un traitement
iujufte

, bleiTe la religion dans fon efprit ôc dans



fes préceptes ,
îorfqu’elle ne peut s’exécuter fana

troubler la fociété ,
& expofer tout un empire à

la combuftion 6ê à la difcorde. La portion mé-

contente du clergé a beau faire valoir la fainteté

êc l’aniiquité de fes titres ,
elle fent bien que l’an-

cienne face des chofes ne fauroit fe rétablir que

par le fracas d’une brufque ÔC violente vicifïitude ;

qvi’ïl faudroit ajouter à tous les maux dont les

François ont été jufqii’ici accablés ,
tous les fléaux

êc toutes les terreurs d’une guerre interne que

toutes les hauteurs que l’AlTemblée nationale s’efl

efforcée d abattre pour reconftruire l’état, ne fau-

roient plus fe relever qu’au milieu des flots de

notre fang , St des cendres de nos cités
;
que le

refus de iubir le fort qu’on nous fait ,
eft un fou-

hait de bouleverfenient St de deflruétion , 6C

qu’un clergé , compofé d’hommes tels qu’on nous

peint Jefus Chrifl 6i fes apôtres ,
verroit alfuré-

ment les chofes fous un tout autre coup d’œil

,

& parie roli un tout autre langage.

Si les changements que nous voyons s’opérer

autour de nous ,
bleîToient en quelques points les

droits du facerdoce , ce feroit
,

pour les vrais

prêtres ,
un motif de foumiffion êt de patience 5

ce n’en pourroit être un de murmure de révolte.

Et dans la fiiuation adueile des affaires publiques ,

il n’y a qu’un faux chriftianirme ,
ou un pairiotifme

hypocrite
,
qui puiffe méditer des moyens d’em-

pêcher que la révolution ,
dont la naiffance a déjà

coûté tant d’alarmes 9
ne s’achemine en paix vers

fa maturité (i).

( I ) Si Ton veut recueillir avec préciuon le/réfultac de

tout ce qui a été difcuté & décrété julqu’ici par i’Adembiçe

nationale , çn trouvera que tout fe rapporte à raffoibliiVb-;

/
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Lorfqu’on ne voyoit encore que des projets &
des plans pour l’extirpation des abus, on pou-

ment de la partie puilîante & opprimante de l’état , & à îa

réintégration de la partie foibîe & opprimée, Refte à exami-
ner lî les moyens employés pour effectuer ce defTein, font
conformes ou contraires à refpriu & à lenfeignement de la

religion.

Le premier pas à faire étoit de régler les limites de la

puiiTance royale. L’Alfemblée nationale a déterminé ces limi-
tes

, en déclarant que : le roi efi Vexécuteur des loix portées
par la nation.

Peut-être que Ci l’on traduifoit bien exadement ces mots,
que les faintes écritures mettent dans la bouche de la fagefîe

du Très Haut: Per me reges régnant, & legum conditores
jufta décernant

,

il faudroit les rendre de cette maniéré r

C^e^par moi que les nations font des loix jufies , & que les

rois déploient la forcé pour les faire exécuter. On entrevoie
au moins , dans ce prononcé

,
la diffindion des pouvoirs.

Saint Paul commence une épître, adrelîée aux l^deles de
fon temps

,
par ces paroles : Paul

,
apôtre , non par la vo-

lonté des hommes , ni de quelque créature que ce foit, mais
par la volonté fpéciale de Dieu , 6* par le choix de
Jefus-ChriJf le pontife fuprême & éternel .... S’il n’y avoit
au monde aucune efpece de puifTance qui ne vînt de Dieu ,
il y a apparence que l’apôtre n’auroit pas donné ce orand
caractère de l’autorité fpirituelle qu’il exerçoit au milieu des-

chrétiens
,
comme un mode qui diftinguoir elTentielleraent

la puilTance facerdorale de toute autre puilTance. Il recon-
noîc donc une pui dance qui vient de la volonté des hommes.
S’il dit d’ailleurs que toute puijjance vient de Dieu & que
quiconque réfifte à la puijfance , réjifle à l'ordre de Dieu ,
le fens de ces paroles elt, que Dieu eft ia première fource
de toute autorité^ comme il eft le premier principe de toute
force. AuflTi ne dît- il pas q • qui réfijîe à la puijfance , réfifte
à Dieu y mais a une économie à un ordre de chofes qui eft
du plan générai de fa pro ddencê & de fa faaeffe : Ordinq-
tioni Dei refijîitÿ au lieu que quand Jefus Chrift parle de
lobéiffance que les hommes doivent à l’autorité divine des
apôtres

, il dit que qui les méprife , le méprife lui-même
^ Ôc

tdifte dire^ei-uenc à Dieu,
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voît être de bonne foi , 5c avoîf des întentîôii^

droites ^ ep s’oppofant à l’emploi dü procédé fé*»

De plus , celai qui nous enfeigne que la puijfance vient

de Dieuy concentre t il, par ces mots
,
la fouveraineté dans

la perfonne des rois? Que fait-il autre chofe
,
que nous

offrir un grand motif de foumilTion à l’autorité? Déter-

mine-t-il par là où rélîde cette autorité , & profcrit-il toutes

les différences qui diftinguent un prince , de la puiffance

publique ? On voit , au contraire
,
que iorfque Saint Paul

parie en particulier des rois
,

il les montre comme les orga-

nes de la puilfance ; honorei^ks ,
dit-il , 6" foye\ leur fou--

mis y car ce nkji pasJ'ans caufe qu’izs porteivt l’épûe.

Voilà l’atcribut de l’exécuteur des loix £l il ajoute que:

Les rois , ainji que les grands & les hommes en place qu’ils

envoient
y font établis pour infpirer la crainte aux méchants ,

& donner des récompenfes & des éloges aux bons. Voila le

pouvoir exécutif à-peu prés aulli clairement féparé de

puiffance légiflative par les oracles de la religion, qu’il l’eft

dans les décrets de l’Aliemblée nationale.

L’immortel Fénélon
,
qui refpcdoit les principes de la

leligion autant que nos plus édifiants théologiens ,
n’a pas

cru blafphémer ni favorifer les maximes de l’incrédulité ,

îorfque, fous le icgne du plus abfolu des monarques, il

écrivoic en ces termes : « Un roi efl un homme a oyi les

xoix CONÏ3EMT LES PEUPLES ,
comiTie le plus précieux de

tous les dépôts, a condition qu’il fera le perc de fes fu-

jets. Elles veulent qu’un feul homme ferve
,
par fa fageffe

& par fa modération, à la félicité de tant d’hommes , 8c

non pas,que tant d’hommes fervent par leur milefe & leur.

sEFvViruDE LACHE , à ïlatter l’orgueil & la molleffe d’un feuî

liomme. Le roi ne doit rien avoir au-deilus des autres, ex-

cepté ce qui efl néceflaire ou pour le foulager daus fes_ pé-

nibles fonélions
,
ou pour rmpriarer aux peupl.^-s le reipedl

de celui qui doit soutenir les, loix, (
leie/n h''. V )

Certes, un théologien qui ne craint autre choie ,
dans Iç

nouvel ordre qui s’-iabiit
,

fi ce n’cfl: que les hommes ne

rétréciffent la mefure d6 pouvoir que Dieu a donne aux

lois, doit, fentir fa conicience bien ra(ff<rée
,

d’apres ce

qu’a penfé & enfeigné uti homme tel que Fénélon.
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fera que l’AfTemblée propofoit pour rétablir l’or-;

dre. Mais aujourd’hui que la forme de la reftau-

«ufs"
des ténèbres de traditions théoloef.ques, & non de la vrate dodrine de la religion, nu'fftLUX onnrinp r. n.fotti ce faux principe £ fécond en funeftes conféqu’encer-

font

Quant aux opérations relatives aux grands & i lae e J il eft aul£ facile de les juftilier au tribunal de la

meme dire quen ce point
, l'Airemblée nationale fembïe

î^lanTf''
d--''’* les lumières pures du chrif!

d-unilé'd 'l"" touchantes

la 10^'’ » tl égalité & de fociabilité auxquelles

imite le concert
, 1 unité & lecraUn^ ^ ou elle

fociété éternelle.
'égalité qui régnent dans la

Elle nous enfeigne meme que e’eft la foeiér.! d« f • .

quia fait uaitre^n Dieu l'Le dTla
que celle-ci eft de droit

, c’eftÏdire nlrle v
^

denee itrévocable de fou Ldateur'f pré^f u^n ^ulft'

Tien ne dépaife, ne fe heurte ni L''d\iro,Ze‘'EnèZ’apprend enfin
, que les plus vaftes empires « à laae Dieu, que l’expreflîon & la répW r

’
.

équilibre de tout ce qui vir en luf
’ ^'^perturbable
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ration nationale eft déterminée , & que le rnoyèd

de guérifon n’eft plus un problème livré au choC

Auflî Jefus^Chrift, qui a appuyé toute la fuite de fa

vine phiiofophie ,
fur cette façon de voir le monde & les

hommes, conclut tout da.ns l'unité

,

& nous préfente l’ineor^

poration future des hommes juftes dans le profond repos

du régné divin
,
comme la réparation des inégalités focia*

les, & le recouvrement des droits éternels, uniformes &
indivifibles de la nature humaine.

La religion défavoiie tellement cette erreur humaine qui

a alfervi tous les peuples aux caprices d’un petit nombre
d’hommes , & qui concentre depuis fi long-temps la puif»

fance dans la portion la plus petite & la plus oifeufe du
genre humain} elle a tant d’horreur de la fupériorité abfo-

lue d’un homme fur des millions d’autres hommes , & de

cette diftindion de rangs , d’emplois décernés à des noms
Tuides de talents & de vertus, que lorfqu’clle nous offre-

la perfpeéfive de ce grand & indefîruétible empire qui s’élc-

vera fur les ruines de tous les royaumes du monde
,
de cet

empire où l’état de la nature humaine fera parfait, & où
nous nous trouverons enfin dans un régime qui complétera

toutes nos idées d’ordre, de juftice Sc de félicité} elle fe

hâte de nous avertir que là on ne difcuterâ plus les grands

& les petits
,

les puifiants & Its foibîes , les riches & les

pauvres. Il eft vrai qu’elle donne un roi, revêtu de la puif-

fance abfolue & fupfême , aux citoyens de ce dernier em-
pire. Mais afin qu’il exiftàt un homme affez grand pous

être le fouverain y
de tous les hommes, il a fallu que l’E-

îernel dit à Ton verbe : Sois homme
ÿ
prends le fceptre , àf

régné fur les hommes maintenant & dans la perpétuité de ta

durée indéfeâihle.

Il n’y a dore , aux yeux de la religion , de véritables

empires fur la terre, que ceux où la fuprêine autorité ré-

fide du côté où fe trouvent l’infaillibilité de jugement, &
l’invincibilité de la force; car, telle efl l’organifation du

royaume de l’éternité, du royaume prorotype. Là, la iouvei»

raineté appartient au roi
,
pavee qu'érant Dieu ,

il ne peur ni

errer, ri ê-re vaincu. Or, ce qui, dans les royaumes d’ici^

bas, afiede de pins près ce grand caradere, nelf ni un



des opinions
,
mais une loi facrée à ^uî îout Fran-

çois doit le refpeâ: & robéilFance
,
on doit regar-

im. i. .1 — «»

jkomme , ni quelques hommes réunis
,
mais c’efi \t corpS

entier de chaque nation
,
feul juge naturel de ce qui eft bort

à tous , & feul poiTe/Tear de la force de tous. La fouverai-

heté eft donc dé droit divin dans le corps de chaque rià»

tion.

L’égâîité de tous les citoyens dérive du même principei

Car l’une des plus direéles conféquences de ce que nous ve-^

nons de dire ÿ c’eft que chaque membre du corps focial s’or- >

donne dans le même rapport vis-à-vis de la raifon publique

& de la force totale , &; qu’ils font tous
,

par conféquènt

,

des fradions égales de la fouverainctéi

C’eft ainft que la religion chrétienne 5 bien conçue , s’ac-

corde avec la faine philofophie
,
pour profcrire ,

du fein des

fociérés, tout ce qui s’y éleve de contraire à l’unité, touc

ce qui avilit la dignité de la nature humaine, tout ce qui

bielle l’égalité imprefcriptible des droits & des devoirs attà*

ch'és aux glorieux caraderes d’hommes & 4e citoyens.

J’ai voulu ,
mon cher ledeur

,
rapprocher ici le prineipé

qui juftilie les mefures employées par rAlfembiéc nationale

Contre le defpotifme & rariftoctatié
,
du principe qui juf-

tilie fes opérations fur le clergé
;
parce qu’il me paroît qu’eii

ce moment fur-tout , les grands veulent faire caafe com-
mune avec les gens d’églife, pour lutter contre la réforme

de l’état & de la religion , & que je ne connois rien de pire

& de plus dangereux qu’un tel concert. Lès fentinients reli-^

gieux ont
,
en général, un grand afcendant fur les opinions

du peuple, il fuftiroît que les pafteurs laiftafTent feuîemenc

entrevoir , dans leurs inftrudions publiques, que ce qui ar-

rive 5 eft encore une de ces tempêtes que l’efpnt d’irréligiont

a de tout temps excité contre l’éctlife & Tes mi dftres
,
pour

que les fanduaîres du Dieu de la paix devinlTenc les foyers

d’une inlurredion univerfelle. Il leroit très-important que
toutes les inftrudions des pafteurs eulTent une certaine

forme civique
, & qu’on y apprît un peu mieux qu’autrefois ,

Ce que c’eft que la véritable autorité publique, & l’obligal-

tion que la religion nous impofe de la refpeder & de noiis

y foumettre.
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der comme im citoyen pervers 8l féditieiii?
,
comms

un raifonneiir impie & blafphémaieur
,

tout

homme qui s’étabiit au milieu de Tes compatriotes

îe détracteur d’une révolution qu’on ne peut plus

arrêter fans perdre ie royaume, 5c fans fubllituer,

au renouvellement qu’on nous prépare
,
une fource

intarüTabie de fubverlions & de calamités.

Ainii , dans la fiippofition où le traitement

que l’aiTemblée décerne aux miniftres des autels

,

ne feroit pas rigoureufement conforme aux loix

de réquiîé
,

c’efl: un devoir indifpenfable pour

tout prêtre religieux de s’y foumettre fans mur-

mure. Ce ieroit là fouffrir la perfécuîion pour la

jujîice & la paix
,

montrer le vrai 5c fublime

caraâere de cette religion adorable qui noos éleve

au-deffus de tous les intérêts huipains
, 5c qui

nous ordonne de préférer le repos du monde à la

poffefiîon de nos biens 5c de notre vie

Car , ne vous y trompez pas , mes chers 8c

vertueux confrères, ce feroit un fol efpoir, de

fe promettre de faire rétrograder les chofes au

point où elles éroient avant cette crife mémo-
rable 3

qui fut le lignai de la réfurreéfion ou de la

mort totale de cet empire. Maintenant notre fort

La fiabilité du changement des chofes ne fauroic être

garantie que pat un changement proportionnel dans les

idées. C'eft en vain que vous raifembierez des pièces pour

l’ordonnance de votre édifice, fi le préjugé de ceux à qui

vous le deflinez vous efl contraire. Au tieu de i’adnprec ,

ils s’agiteront pour le renvcrfer. II faut les reconftruire eur-

inémes
,
avant de leur afiîgner leur nouvelle demeure, les

repétrir
,
pour a in fi dire

, fur la forme du génie qui préfidff

à vos grands travaux.
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renie fur la grave alternative de voir tous les plans

de rAHemblée nationale fe confornmer & s’aifer-

mir félon toute i’étendue & toute la vigueur de

refprit qui l’anime
,
ou de nous trouver inceflimi-

manr les citoyens d’un état livré à la combudion

à tomes les fureurs d’une fciiîion qui ne pour-

roit s’éteindre que dans les cendres de nos der-

nières provinces, & fur les cadavres des derniers

François. Cette vérité efl aiTreufe ^
mais elle fera

fentie de tous ceiut qui connoillenî le earaélere

local des nations
,

la marche générale des

chofes humaines.

Prêtres qui craignez Dieu
, & qui avez le cœur

droit, concevez vous jurqu’où unzele trop peu réflé-

chi peut vous rendre coupables ? Ah ! défiez-vous de

ces hommes hautains &L furperbes
,

qui calculent

tous les degrés d’erreurs dont votre bonne foi ell

fufceptible , èc tous les excès où fe peut porter le

zele exagéré du fanéfuaire , afin de faire fervir vos

vertus au rétablifTement de toutes les efpeces de

defpotirmes & de fcandales qui déchiroient le feiti

de l’état & de la religion. Ils vous difent que vous

devez réclamer jufqu’à l’elFufion da votre fang y

contre des ufurpations infpirées par la haine de la

foi 8c des prêtres. Ne les croyez pas
,

car ce font

des hommes qui n’ont ni zele pour la caufe de

Dieu ,
ni amour d© leurs devoirs

,
ni refpeèl: de

leur état , & qui facrifieroient la religion 5c la

patrie à leur palfion d’être les maîtres ,
& de faire

une fenfation impofante au milieu de nous.

Ils vous difent encore
,

pour irriter vos fenti»

ments religieux
,
que cette première opération fur

les pofiefiions de l’églife n’eil que la première grada-

tion de l’eatreprife qu’on médite contte la reiigioa

B 2.
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^
qu’on à voulu commencer par dépouiller

S< avilir fes miniftres
,

pour préparer le peuple à
l’anéantifTement de tout culte, & que l’efprit de
ceux qui fubjuguent qui entraînent toute l’affem-

bl'ée
,

eft de couronner le vœu de tous les écri-

vains impies
, Sc de bannir le chriflianifme de la

France. Bons prêtres ! écoutez-moi
^

attendez
pour faire éclater vos proteftations vos réfif-

tances
, que ion attaque votre faint raini/tere ,

qu’on vous en inierdife les foné^ions
,

qu’il vous
foit défendu de prêcher l’évangile à vos conci-

toyens.... Alors déployez toute la majefié de votre
caraâere

; annoncez Jeius Chrift dans vos tem-
ples

, èl. fur les toits ^ dites hardiment aux repré-
fentants de la France

,
que le ciel vous défend

de leur obéir, 6c préfentez vos têtes aux tribu-

naux qu’ils chargeroient de vous faire abjurer
votre foi & votre facerdoce. Alors votre zele fera

le mouvement d’un grand cœur
; 6c le monde qui

ne pourra plus douter de votre défîntéreflement
^

admirera combien la conviéfion de la vérité a
d’empire fur l’homme vertueux. Alors votre fang ,

s’il couloit fous îe glaive de la perfécution
, feroit

plus fort pour renouveller, au milieu de la nation,
le régné 6c le triomphe de la religion

,
que ne le

feroit tout l’appareil de la plus impérieufe légif-

lation pour la proferire.

Mais jufques là
, vous devez au refie des hom-

mes l’exemple de la foumifllon 6c du refpeél. Eh
quoi ? feroit- il digne d’un vrai prêtre

, de penfer 6c
de publier que la religion efl en péril

,
parce qu’on

fait entrer les champs 6c l’or du clergé dans les

plans combinés pour le falut de l’empire ? Des
objets de cette nature

,
qui n’appartiennent pas
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mem^ à fa furfacedu chriftianiTme
, ont-iîs que!^

que chofe de commun avec le fort elTenriel de
îïotre culte national ? ôc peut-il venir dans la
penfée d’un homme de bon féns

, que des ci-
toyens^ alTemblés pour balancer & fixer les hautes
deftinées d’un grand royaume

, s’abailfent & fe
dégradent jufqu a la puérilité des petites paiTions

^ ^

jufqu’à vouloir s’établir les exécuteurs du delTein
^

de l’irréligion
, & régler fa conftitution de l’état ^

fur les fpeculations furannees de l’efi^rit d’incré*
dulité 3c de folie? Ceux qui s’occupent d’accré-
diter ces calomnies

5 font les feuls qui verroient?
avec indifférence toutes les vues de l’impiété s’ac-
complir^ ÔC tous les fancfuaires de la religion fou-
rnis à la démolition que nous avons- vu fubir aux
fortereffes du defpotifme. Certes

, ils pardonne-
roient bien humblement, à l’AiTemblée nationale
de détruire tous les temples

^ pourvu qu elle leur
en laiffât les tréfors. Les biens de l’églife font la
feule chofe qu’ils aient jamais eu d'c-cdéfiajlîque.
Ils n’y ont jamais vu que des cens

, des dîmes
, ^

de fomptueufes commodités. Il ne faut pas s’étonner
qu en perdant cet unique lien de leur correfpon-
dance avec la religion ils vous difent en frémif-
fant

,
que ta religion ejl perdue,

’

La perte de la religion ne confîffe que dans îs
profcription des dogmes qu’elle enfeigne

,
6c dans-

l’extinéfion des vertus qu’elle commande. Rien de
temporel ne peut afféaer

, ni la teneur de fa»

doéfrine
,

ni l’eTprit de fa morale. Tant que vous
ne ferez empêchés, ni d’adorer les divines pro-
fondeurs qu elle vous revele

, ni de faire les ceyvrea
fublimes qu’elle infpire

, ni d’annoncer fes gran-
deufsêC fes préceptes à.vosfreres, vous ne pourrez

B
5^
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rous plaindre ni des événements, ni des hom-

mes 5
fans vous rendre profanateurs du cara 61:ere

auguHe dont elles vous a marqués , 5c fans fouler

aux pieds la loi qu’elle vous impofe d’être doux ,

patients & pacifiques.

L’une des vérités qui réfultent le plus évidem-

ment de l’idée précife de la conftitution de l’églife
9

c’efl qu’elle n’a pas d’état temporel. Son elfence eft

d’être le royaume éternel ^ fpirituel de Jefus-

Chrift. îl en a lui même fixé le caradere intime

dilfinéfif, par ces mots qui me paroilTeni dé-

cififs & facramentels : mon régné n^jt pas de ce

monde. Avec un peu de logique mêlée à un peu

de cette benne foi chrétienne ,
fi néceffaire pour

îaifonner juRe dans les affaires qui concernent

réglife , on apperçoit dans ces courtes ÔC pro-

fondes paroles ,
un moyen viéforieux de démonf-

tration
,

pour établir que l’églife e{\. de droit

divin y
inhabile à pofféder des fonds en propriété.

C’eft ,
pour une inflitution eifentiellement fpi-

rituelie 6c religieufe , une dégénérarion auffi cho-

quante de s’attribuer le domaine d’un champ

,

que fî rinftiîution civile s’approprioit la difpenfation

des biens céleffes ;
& il eft auffi évident que tout

le temporel qui eif dans l’églife ,
demeure fous la

puiffance de la république
,

qu’il efl inconteftabîe

que les dons fpirituels diliribués entre les membres

du, corps politique
,

demeurent fous la garde ôC

fous l’autorité de la puiffance ecclefiaffique. Enôa,

comme la fociété dépend de l’ordre facerdotal

dans tous Tes rapports avec la religion ôc fes myf-

teres ,
de même tout l’ordre eccléfiaftique efl

fournis à l’état dans tous fes rapports civils ;

rien de temporel ne peut être en fes mains, qu’à
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titre d’adrainiftration
,

de dépôt, defàiaire, oti

d’aumône.

Les richefîes affectées à l’églife font donc une

branche de la reflburce publique , 5c demeurent

imprefcriptiblement foumifes au régime de la puif-

fance publique. Elles font un rameau de la force

faciale
,
qui ne fait que fe communiquer précaire-

ment à la fphere religieufe
,
parce que cette fphere

renferme des hommes ôcdes befoins
^
'mais ce ra-

meaurelfe fous la dominationde la même main qui

en foutient le tronc, li e\\ dans l’églife
;
& la nation'

n’a jamais pu oublier qu'elle poiTede invariable-

ment la liberté de changer le mode de circulation

dont elle pourvoyoit ci-devant à la fubliflance des

miniltres de fon culte. Elle a eu de tout temps le

droit de retirer vers elle ce rameau , d’en confondre,

îe produit dans la malTc totale du îréfor de Tétar y

& de chercher dans une méthode de répartition

plus fage êC plus fobre ,
le remede à la plaie pro-

fonde que lui ont fait îe luxe ÔC les vices de tous

les ordres qui la compofent.

Voilà des principes qui tiennent?, la nature des

chofes
5
aufli-bien qu’aux éléments de la religion y

ôc qui ont pourtant contre eux les idées des théo-

logiens. Mais qu’on fe doit garder de confondre la

religion avec la théologie î ce font les fcolatli-

ques qui ont entièrement obfcurci 6c détourné le

fens fublime de l’enfeignement de la foi
, & qui

ont entretenu iufqu’à nos jours une tradition de pré-

jugés qui a terni la gloire de i’églife , troublé fa

tranquillité , 6c qui efl: encore aujourd’hui une
fource intarilTable de diviflons 6c de débats entre

les minières du fané^uaire
,

6c les organes de la

patrie. La religion y bien dégagée de tout cc qui

B4
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pas elle
^ 8c bien nettoyée de tout le

vernis claffique
, dont Tes mélancoliques eorsi'i

menîateurs l’ont défigurée
,
ne rencontreroit nulle

part d’ennemis ni de détracteurs, parce qu’elle

eil de fa nature la plénitude de la raifon
, &

la fupîême perfection delà vraie philofophie. L’in-

crédulité ne vient pas de la haine de la véritable

doctrine de la foi : elle eH née de l’indignation

des çfpriîs réfléchis
, contre le fens faux ou exa-

géré dont la théologie a couvert la fagelfe ^ la

fobriété de renfeignement évangélique.

Non
, ce n’efl pas la religion qui s’alarme au-

jourd’hui de voir les richelTes de fes prêtres réu-

nies aux propriétés nationales. Elle loue
,

elle

ordonne même ce retour des chofes à leur ordre
primitif & naturel. Si ces pontifes & fes pafteurs

p’euifent confuhé que fon efprir
, au moment ou

les rcpréfentants de la nation ont commencé
d’arrêter leur regard fur les maux dont le fein de
ja nation leur offi^oit le déplorable tableau

, on
les eût entendus, avec un tendre ravilTement

,

pdreOer à i’alTemblée ce langage digne des temps
lipoiloliques.

a Chers concitoyens ! la patrie efl en danger ,

^ H nous püllédons de grandes richeffes. Le
temps prefTe

, ^ ce n’eO: pas le moment de dif-

curer ôc de régler quels font les droits du facer-

3â doçe fur les fonds que la bienfaifance & la piété

^ ont attribués à l’églife. La France demande de
P nous un facrifice extraordinaire. Malheur à nous
» s’il étoît une feule privation qui pût nous coûter

B des répugnances ou des regrets ! nous venons
s!5 donc dépofer aii 5t pieds de cette nation aimable

1 êC fflafteuîeufe
5

uo-s poiîeffiQns
^

uptre os 3,

I
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» notre fubftance
, notre fang s’il le faut. Ren-

» verfons dès ce moment la barrière qui féparoît

» le tréfor de l’églife de celui de l’empire. Que
» nos biens s’unilTent 6c fe confondent , comme
» nos efprits 6c nos cœurs

, pour la rellauration

» de la félicité commune. La religion elle-même
» vous oiFre l’argent 6c l’or de Tes fanéluaires^ elle

» vous ouvre fes temples
^ elle vous abandonne-

» roit, fi ce facrifice étoit néceflaire au falut de
S) tous

, jufqu’aux pierres de fes parvis & de fes

» autels. Ce n’efi: pas de l’appareil éclatant dont
.» la magnificence des fouverains 6c la piété des

» grands ont environné fes tabernacles
,

qu’elle

w tire fa grandeur. Les fecours humains ne peu-
r> vent être nécefiaires à une économie que le ciel

» foLiîient de toute fa force. Trop heureux, ô
» vénérables dépofitaires des vœux de la nation,
» lorfque nos yeux fe repoferont fur le doux
» fpeàacle de la félicité des François, d’aller

» adorer fous des tentes
, & dans des vafes

» d’argile
,

les myfteres d’humilité & de pau-
» vreté dont le divin fondateur du chrillianifme
» nous a laiffé l’adorable dépôt ! » ^

L’Alfemblée eût fondu en larmes
, en enten-

dant un tel difcours
, & toute la nation eût juré

è fes pafteurs
, un refpeéf & un dévouement éter-

nel. Mais l’efprit de luxe & d’ofientation dans des
eccléfiaftiqugs remplis de l’efprit du monde

, Sc
des terreurs religieufes mal conçues dans des pré-
lats êc des prêtres pleins de vertus ôc de bonne
foi

, ont penfé produire une fcifiion facheufe
,

provoquer le déchaînement du peuple contre tout
1 ordre eccléfiaftique

, 5c perpétuer la caufe des
rnpuvements & des troubles qui n’ont déjà que
|rbp ferré le cœur de tçius les bons citoyens.
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Ne feroît lî pas affreux que les amis de îa pa*

trie êc du bon ordre fuffent obligés de compter
des prêtres parmi les indigateurs de complots

dangereux
, êc que les hommes de Dieu & les

apôtres de la paix fuffent mis au nombre des

hommes turbulents dont on redoute les manœu-
vres ? Que deviendroit un royaume chrétien ,

fi

,

dans la crainte d’une infurxeâtion qui perdroit

tout
5 on ne pouvoit fe raffurer fur les leçons ÔC

fur les exemples que donneront aux peuples les

feuls hommes qui aient autorité fur les penfées Sc'

fur les confciences ? Ne faudroit-il pas que le

plus fûr rempart, dont l’état pût s’étayer contre

les convulfîons de l’efprit de révolte
,

fût le mi-

nillere eccléfsaûique ? 5c la majefté de notre

apofloiat
,

fi nous l’exercions félon l’efprit de nos

premiers prédéceffeurs
, ne devroit elle pas op-

pofer aux mouvements des peuples fubornés par

les reftes de l’ariûocratie , une réfîflance plus

invincible
,

que toutes les forces de notre milice

& de fou artillerie ? O prêtres du Dieu de la

concorde ! cette patrie
,
dont vous êtes les enfants

,

fe jette dans vos bras. Chancelante 8c éplorée ,

elle demande à s’appuyer fur la religion
;

Sc au

lieu d’aider une fi touchante rencontre , au lieu ds

coopérer de loute votre force à un concert fi doux,

vous auriez la dureté d’armer la religion pour

achever la deftruélion de la patrie (i)?

( I ) Ce n’eût pas été, à mon avis, un très bon moyeu
fi’aifnrer l’accord de la religion & de la confticution

,
que

de déclarer nationale, la foi catholique. Je fuis pénétre de

refpeél pour les vertus & les bonnes vues de la plupart de

ceux qui ont foilicité un pareil décret. Mais ce décret is
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C’eft pourtant ce que vous faites
,
prêtres încoffl-

fîdérés
,

qui vous conftiiuez les juges des repré*

roit peut-être devenu une tource întarifTablc de divifions &
de haines. Car ,

dès que la religion fait partie de la légif-

lation , il efl: impoflîble qu’on regarde comme fidèles à la

loi, & comme vrais citoyens^ des hommes qui rejettent, la

religion de la loi & de letat.

Faites entrer une religion dans la conftitution d’un em-
pire , c’eft décider de deux chofes l’une

,
ou que la prolelîion

publique de cette religion ell: commandée à tous \e% citoyens ^

ou qu’il eft permis à tout czfojen de ne fe foumettre qu’à une
partie de la conftitution. Dans le premier cas , vous détrui-

/ez ce que vous avez établi en déclarant les droits de
l’homme , vous enchaînez la penfée

,
& vous étabiiftez l’in-

tolérance. Dans le fécond
,
vous ébranlez votre conftitution

dans tous fes points; parce que s’il en eft un feul qui ne
commande pas le refpeél & robéiffance, vous ne pouvez
plus partir d’aucun principe certain

,
pour attribuer aux au-

tres un caraéfere plus facré & plus inviolable.

Il eft donc aufli dangereux qu’il eft contradiéàoire , de

rendre la religion conftitntfonneile
,
dans un état où l’exif-

tence civile eft accordée à d’autres qu’à ceux qui la profef-

fent. C’eft la vérité & l’évidence même du. catholicifme ,

qui rend ici le danger plus imminent. Comme il n'y eut

jamais aucun culte dans l’univers où la perfuafion fût auflî

fondée & aoflî profonde, il eft naturel que Jes écarts du
zele y aient été de tout temps plus terrible qu’ailleurs ; en
forte que c’eft à caufe de fa divinité & de fa majefté

,
que la

religion romaine ne devroit entrer dans la religion d’aucun

peuple. Cette confidération bien approfondie fuffiroit pour
tranquillifer la piété de ceux qui croient la foi abandonnée,

& qui ont, contre la faufte phiîofophie, une haine dont
l’excès les conduit à fuir la véritable.

•c Le chriftianifme
,
dit J. J. Roujfeau, eft dans fon prin-

M cipe une religion univerfelle
,

qui n’a rien d’cxclufif,

3» rien de local
,
rien de propre à tel pays plutôt qu’à tel au-

33 rre. Son divin auteur embradaot égrlement tous Jes

>3 hommes dans fa charité fans iO;nes, eft venu lever la

» barrière qui féparok ks nations k réunir tout le genre
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Tentatifs de îa patrie
,
qui fetnez de toutes parts

VOS raifonnemenis théologiques 5
qui vous armez

M humain en un peuple de freres : Car en toute nation, ce-

ao lui qui le craint é* qui s'adonne à la jujÜcê ,
lui ejî agréa-

is ble. M ( Ad. X. 3 ^

)

' Tout gouvernemént où la religion eft incorporée à la loi

,

eft une théocratie ou une tyrannie. Vraie ou fanlTe ,
une

religion eft par fa nature , un ordre excentrique à tout fyf-

tême focial
,
& ne peut produire entre les hommes que des

rapports étrangers à leurs relations politiques. Elle atfede

diredement nos facultés intelleduelles , & a pour objet

élémentaire & fondamental de maintenir & de perfedion-

ner la communication naturelle de nos efprits ,
avec la

fouveraine intelligence. Or , des légillateurs n’étant juges

que de ce qui eft neceifaire ou utile au maintien de p^trc

correfpondance & de ntjtre-unité avec le corps de la fociete

,

il s’enfuit que leur puiffance fur les hommes eft circonf-

crite dans le cercle de leurs adions & de leurs habitudes

phyfîques , & ne peut jamais atteindre la penfée & le

vouloir.

Ce n’eft pas qu’une religion, fur tout telle que la catho-

lique
,
n’ait une influence bien eflentielle fur le bonheur de

la fociété , & qu’elle n’en foit le plus fiir & le plus inébran-

lable appui. Mais porter une loi en fa faveur ne feroit

que dénaturer fon caraélere univerfel & divin, annoncer

fon déclin parmi nous, & faire croire à un peuple habitué

à ne la voir foutenue que de. fa propre divinité ,
qu’une

force humaine lui eft devenue néceflaire. Il faut qu’elle fe

maintienne par la bonté intime du gouvernement
,

par

l’afcendant & par l’incorruptibilité des vertus fociales
,
par

l’auftere probité des principes
,
par la franchife & la loyauté

des fentiments, en forte que le refped de Tes dogmes & la

pratique de fes préceptes foient comme un effet de la pente

naturelle des maximes & des mœurs publiques. Car ces

moyens font les feuls qui puiffent affermir & perpétuer le

régné de la religion parmi nous. Une loi prêteroit de nou-

velles armes aux ennemis de la foi i fans ajouter un feul

motif réel à tous ceux qui ont jufqu’ci attaché les vrais

lideles à l’amour & à i’obfervation de révangiiç.
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de Tau tenté de Dieu
, contre les e fforts de la

vertu pour affurer la paix de la terre
, & qui

Une religion divine déclarée nationale
, cfl: une ckofa

aulîi infignifiante
, auffi ridicule, auffi inutile

,
que fi l’on

décrétoïc que le foleil eft ladre national, & le feul qui réglé
la fucceffion des nuits & des jours dans l’empire. Car, de
part & d autre

, vous rétrécilTez la deftination naturelle des
chofes

, & vous donnez un caradere de localité à ce qui
embralTe tout l’univers

, & appartient à tout le genre hu-
main. Les nations qui vous jfiairoient, mépriferoient auifi
votre culte, de peur de vous relTembler en Quelque chofe,
& de paroître edimer vos loix. La vraie religion ne peut
ctre une reladon d’état à état

, mais une relation de la
terre au ciel. Elle ne doit donc appartenir à la phyfionomie
politique d aucun peuple. Son elfence ed d’être, comme
la vie & la peafee

, un attribut commua à toute notre ef-
pece. En un mot , une religion qui ed de droit, celle de tout
l’univers

, ne peut être nationale c^\iq défait, c’ed-à-dire ,
par 1 obdacle accidentel qui limite Ton régné à certaines
contrées.

Audi jamais Jefus-Chrift ni les apôtres n’ont demandé
qu’on rendit légale la religion qu’ils ont annoncée. Ils ont
propofe qu ede fut reçue : & ce mot doit être bien remar-
qué, car il ed fouvent répété dans les évangiles &dans les
écrits des apôtres

, comme pour nous faire entendre à quel
titre une économie divine peut s’établir dans une fociété
humaine.

L’évangile fut propofé aux Juifs , comme la fuite, la
pertecuon & le dernier accompli dement de la religion
Moife

,
qui étoit confiitutionnelle

,

puifque le régime civil
dés Hébreux étoit théocratique. Cependant lorfqu’ils refu-
pnt de reconnoitre le medîe & fon enfeignemenc

, on ne
leur reproche pas de manquer à leur gouvernement

j on ne
leur reproche que de manquer à la vérité, & de ne pas
recevoir celui quils attendoient. Ils’efi préfenté

,

dit l’évan-
devantfa propre famille , & les fiens ne Vont point

Mais pour ceux qui Vont reçu , il leur a donné U
pouvoir de devenir enfants de Dieu Jefus-Chrid en
•nvoyant fes apôtres , emploie toujours ce langage

, fi Vqn.
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croyez sccoffîjSlir Is volonté du ciel , eu oppo

fani des erreurs teligieufes au^regne de la ratlou

êî de la jun:ice. — —***

\rcotT , ft l’on vous REJtTTti & ceux-ci , en allant

Jt'kar mittion, diloient aux juifs indociles: CeloiS

au’il fallait d’abord apporter le royaume de Dieu.

\Âis puifque vous le nsEouiSEZ , & que vous vous jugei

tous mêmis indignes de le recevoir ,
nous allons nous

tu rTr du côté des nations. Une religion qui veno.t bénir

fA-^‘^±éiLtdetnnelb: Jer^^

cej piemiers & fotiffLel

Selîe^ âTrcfla recrnnoifrànce & la joie de ces hommes

S..;, «/“f- %r.” i
beaude levan^^

,^,^1 ,efpLl: .
fe fâr occupée des

KlfdX fixer au milieu d’elle ;
quelle eût donne des

i^lTe au Bien les chrétiens ,
pourvu à la majefté de fon

F»™.,? •

rïûotSS 'i- : tS*»™’ « sÆ 1.»” “-
la religion d^F" impofant & lévete ,

que
trechofe, P““'

. jaécs & les habitudes ont change,

hommes de Dieu follicitent aauellemenc pour la reli-

& les ho
(rloi-e & de prérogative c]ui loir plus a la

gionungenre de^.e&de ,o„„ander &
portée du bwioin qu

Tomaic re’ui oui n’a à cœur
d’cblouit le

le'Vuver, ne, tiouvera en ce que

?r'religron°catholiqaen^eftpa^^^^^^^

"‘’ce n4 don^m là «aie religion ni la vraie philofophie

3a*ss:€S=x’£
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On ioiuenoit, i! n’y a paslong temps

, dans un
journal julkment eftimé (i)

, & dont l’auteur,

hommes vraiment adorables par leurs yertus chrétiennes &
fociales. Maisil y aauffi du côté c,ui s’efttn, des citoyens& des pretrestres-bien connus pour leur inviolable attache-menta la religion

, & pont lent fidélité édifiante à en rem-
plit 1m faints devoirs , a qui pourtant cette déclaration, avalu aes reproches d’irtéligion

, de lâcheté
, de coupable

r?r"d ’ foudroyantes font veCesdu fond des provinces pleuvoit fur la tête de leurs repré-
fentants les plus eftimés, & les plus infatigablement ^dé-voues a 1 avancement de la chofe publique.

^

Parmi les excellents eccléfiaftiques & les députés les pluspourvus ae talents & de vertus /qui ont elTn/é ces ex^lo-fions d un zele amer & mal réfléchi
,
je puis citer M. ïlbhé

P* de Ton état
, & plus profondément pénétré de Javente

, de la g.andenr & de la folidité de la te'îigiorCeuxqui vivent avec lut rendent juftice â la rigueur de fes mœurs^

r^'ffemblée n ’T
‘"“"""“P""' <l“o par fa conduite dans

L s'il vt '
'

1

® il^y eli: montré,& s il y a acploye de vrais talents & tout leîéntiment d'uneamepeuied humanité & de patriotifme. Cependant tandisque dans la capitale le -peuple chérit en IuLn.défenfeutqui! y louit deleftmie de tous les gens de bien, & que c-uvmemes qui ne penfent pas comme lui , tendent jumce à la

moilite de la révolution, bon nombre de fes compa^triote-& de confrères le traitent dans des lettres pleine^s de fiel& d emportement
, comme un homme gajé par itfoHrd irréligion

, & qui facrifie fes principes & K confc enc^-u

de penfer & d'agi!
liftions fur fa fa^jon

Pourquoi n’aXoir pas figné la déclaration? C'ell parc-

a\e qui "JÙvoitdvider’ l'” dlmtlV'lf 'fr''” M
,, U a. :£î“',2r;

(0 Journal ecsléfisfiique. Oflotre 1789, ,
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gstcellent homme 8c excellent ecnvam ,
eit avaru

tageufement connu par des ouvrages d’im mérue

bîir dans refpric da peuple le refped qu’il a voué a feâ

^^^pZrquoi avoir adhéré au décret touchant la vente des

biens eccléfiafiiques ? Parce qu’il a cru ^^ndiipenfable & pref-

fant de fauver l’étar , & téméraire de ’^efifter a 1 emploi d uii

moyen légitime pour effeduer cette grande & honorable d.-

Pourquoi fè mettre du club des Jacobins ? Patce que trois

ou quatre cents hommes choihs par leurs concitoyens ,
peut

faire partie de la repréfentation nationale, ne peuvent erre

trois ou quatre cents fcélérats îéunis pour perdre la

& rétat & que s’il s’y troavoit quelques âmes perverles c

pawèri-y .nfpire. des vues fré.^éûques & «
feroic pour les hommes modérés & fages ,

une
^

J

porter le contre-poids de la raifon & des vertus y

Ls laiffer à eux-mêmes ,
ceux qui r,e fero.eur -«“«

J®
pat la hardieffe de tout dite., & la paffion de tout boule

'*^^Pout-quoi avoir époufé k caufe des Juifs , (i débite
^

des^

irochurls Sr des motions pour leurfaire accorder l état civd.

Parce que la caufe des Juifs eft celle de 1 humanité , & q

la relimon elle - même follicite leur iticorpotatiort

fociété des aunes hommes. Car
,
puifque ^

peuple juif 8C celle du peuple chrétien, ne font enfemble

L’une’même fuite de chofes & que les

Iftaments ne compofeut qu'un meme corps & un meme

livre, cette unité ne doit-elle pas aurti

xnême famille les difciples de “oife & ceux de Jefus-Cbtift.

Et natce que les premiers n'ont pas le bonheur de vo ,

comme vous
.
que Jefus-Chrift a achevé l’edihce dont Moife

av^Pofé le fondement, en êtes-vous

autres^ l'objet du même delTein . & les
-

mêmes promefles? C’eft votre mépris qui a fortifie 1 in -

dulité de^s Juifs. Lorfqu'ils feront fondes a vous aimer S. a

ttretardercommeL
IHs ftouvetont des hommes f,

le défit de vous teffemblet & a acquérir des qualités
^

»abts ,
ne fera gqs le moins puilTant de tous les nouveaux-
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^1i(k êC luperieur
,

que l’abolkion de la dîiftl

dépouilie l’ordre eccléfiaflique d’un droit qui lui

vient de Dieu. Au moins
, il part d’un principè

qui conduit à accréditer cette opinion ^ car il re-

monte aux dîmes polTédées par la tribu de Lévi ^
dès l’entrée des ïfraélites dans le pays de Cha-
’naam ,

en vertu de cette dîfpofition prononcée
de la bouche de Dieu meme •: Tai donné aux
enfants de Léÿi la foffefjlon de toutes les dîmes ,
à caufe des foncîions quils exercent devant meà
autels, ( Numer. chap* i S-. )

Il me paroît évident que c’eft faire îà un em-
jploi très-abufif des faintes écritures -, Sc qu’il n’y

a abfblument rien de commun entre les dîmes
'aiFeétées à l’ordre lévi tique de l’ancienne loi

,

celles qui le font établies en faveur du facerdocèi;

de là loi nouvelle dans des temps fi éloignés diï

régné des Hébreux, êc même de la naiffance dut

chriftianifmei.

L’attribution dé là dîmé à là tribu de Lévi
Éi’étoit qu’un lot repréfentatif de fon droit à par-(

tager avec les autres familles les terres les,

iiiotifs qu’ils auroat de mieux examiner ceux qui tous atta^
client au chriftianifme.

Vertueux & fenlîblc ami 1 vbtte ccèur affligé efî: véniE'

S’épahclier dans le fèin de celui qui guida vos premiers pas
dans la carrière dés fcienees. Puifïent mes tendres fentiments
TOUS adoucir pendant quelques moments les amertumes
dont d’injuftes préventions abreuvent vos plus glorieux
jours ! Mais vous avez une refTource plus folide contre l’im-
portuiiité des contradictions humaines

,
car vous vivez aveé

votre confeience
; c’eft une compagne qui devra toujour»

vous eonfoler de toutj

€
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Vîlîes du pays que Dieu avoit donné âii corps ds

la nation. Si elle n’eût eu la dîme , il eût fallu

lui affeder un fonds ,
6c la conciprendre ,

avec

les autres ,
dans la répartition qu’on fit des champs

§C des vignes de cette contrée. C’étoii donc une

polfeffion de même efpece
,

que celle de tous les

ïfraéliîes. Ceux-ci ne payoient pas la dîme à la

tribu de Lévi ,
comme une rétribution due aux

fonétions des miniflres de la religion ,
mais

comme la valeur d’une part proportionnelle du

fonds total ,
à laquelle cette tribu avoit un droit

rigoureux & indépendant de fa deftination a fervLr

les autels ;
de forte que fi la nation eût détruit

l’inflitution religieufe ,
cette révolution n’eût pu

rien changer à l’état temporel de la famille iévi-

îique 5
5c qu’il eût fallu lui lailTer la dîme

,
ou

reprendre fur la totalité des fonds nationaux ^ de

^uoi lui compofer fa propriété tribulitienne.

En un mot, la dîme lévitique étoit de droit

abfolir, de droit divin , de droit civil , & de tous

les droits de la nature êc de la juflice ^
parce

qu’elle faifoit partie des éléments de l’affociatioa

hébraïque ,
quelle tenoit à leur premier paéfe

focial ,
5c qu’elle appartenoit à l’organifation pâ-

maire de leur gouvernement. Si
,

les chofes étant

ainfi ordonnées ,
les anciens ,

les juges ,
ou les

repréfentants du peuple Hébreu euffent voulu en-

treprendre l’abolition de la dime , c eut ete atten-

ter du même coup à toutes les propriétés. Celle

de Lévi ne pouvoit être attaquée ,
fans qu on

ébranlât toutes les pofTefTions, & qu’on fk chan-

celer tous les appuis de la sûreté civile. C’eft donc

avec raifon j que lorfque Dieu venoit de régler



. , .
^

îè fort des Lévites , les Iraéiires ne îüi ont pôîn’s

dit que cette tribu n'étoit pas habile à pojjfeder (i)*

Certes , cette dirpofition n’à rien qui ofFre le

moindre rapport avec la dotation de nos églifes
,,

ôc les fondations faites en faveur des miniftres de
notre culte religieux. Les Lévites avoient leur

part , comme citoyens
, & comme étant ua

douzième de la nation
, à la pofTefiTion de l’état 5

ce n’eft que h circonllance accidentelle de leurs

fondions facérdotaîes
,
peu compatibles avec les

foins de la vie agricole
5

qui a déterminé l’échange

de cette part
, contre le droit de lever la dîme de

toutes les productions du territoire»

Il ne pouvoit venir en penfée à perfonne de
fe plaindre de voir fa propriété chargée de cet
impôt

;
parce que chaque tribu favoit bien que fa

portion fe trouvoit augmentée par cette charge
même

, Sc qu’exempte de cette contribution
, il

aurbît fallu diminuer fon fonds pour en faire un à
la tribu de Lévi.

Il y a plus
, cette tribu n’étoit pas j comme'

notre clergé , exclufivement appliquée au minifr
tere fpirituel de la religion

; elleétoit une corpo-
fation tout-à-la-fois facerdotale

, civile & mi-j
litaire. On ne voit nulle parc, dit M. Fleury
qu’aucun' des emplois publics lut fût interdit. Elle
portoit les armes

^ elle faifoit la guerre
^ Sc

c’étoient les facrificateurs qui fonnoient de la trom^
pette à l’armée

,
pour la convocation des alfem-

blées , ôc pour la publication des réglements ^
des loix.

( I ) Voyez la partie
, ei-delTus eitée, du jouraal ecclé^

fiaftique, pag. 170,



L*e^lfteRce temporeîle des Lévites
^

àînti .qu«

leur miniftere religieux ,
fe trouvent donc incor-

porés 6c confondus dans les conventions élénaen^

raires de la fociété à laquelle ils appartiennent.

Leur fort fe trouve identique à la conflitution de

la république ,
èi comme attaché au cœur même

du régime des Hébreux.

Mais qu’une inditution religieufe vienne s’éle-

ver au milieu d’une fociété dont la marche eft

fixe 5c réglée depuis long temps , où la répartition

des biens efi faite ,
& tout l’ordre des propriétés

établi 5
n’eft il pas de la plus palpable évidence ,

que cette infiitution ne peut rien changer à la

forme économique de letat
,

ni y devenir une

nouvelle racine de poffeflîons 6c de domaines ?

N’eft il pas évident , fi la formation des Ifraé«

lites en une puifiance fouveraine eût préexifté à

î’établifiement de la facrificature lévitique ,
fi la

diftributlon des terres êc des richelTes de Cha-

naam eût été déjà faite , ôc fi la tribu de Lévi

eût par conféquent reçu fa part
,
comme les au-

tres familles , à l’époque de la répartition géné-

rale ,
n’eft-il pas évident que cette tribu n’auroit

eu rien à revendiquer en vertu du miniftere reli-

gieux qu’elle avoit à exercer par la fuite au mi-

lieu de la nation ? Comme partie du corps na-

tional ,
fon état étoit fait. Elle ne peut pojféder

que fous ce caraâ:ere. Car la fociété ne connoît

les hommes que par leurs rapports civils
,
& rien

de fpirituel ne peut doubler à fes yeux
,

ni notre

prix, ni nos befoins
,

ni nos droits. Si, dans cette

fuppofition , les Lévites euflent prétendu ajouter

à leur pofleflîon civile , des poffeffion facerdo-

tales fur les champs êc fur les fruits des autres



nribtîs
, là nation indignée lès^ eut punis comme

profanateurs publics de leur état
, comme des

hommes perdus par l’avarice
, & décidés à ven-

dre les bénédiâiions du ciel à leurs concitoyens.
Cette obfervation , la plus naturelle& la plus

fimple qu’on puilTe faite
, me paroît déciiîve fur

le point que nous examinons. Elle rend très- faiî-

îante la difparité qui différencie l’ancien éiat lévî-

tique & notre état eceléfiaftique
, & l’abfurdité oà-:

ié jettent ceux qui veulent noirs préfenter le droit
du clergé fur les dîmes

, comme une extenfion
du droit rfrVm qui lès attribuoit à la tribu de Lévio

If n’y a point de part facerdotaîe
, dans un

pays où toutes les parts ont été faites avant que le

miniftere facerdotal vînt s’y établir. Si votre pare
civile eft infufîîfante ou nulle , votre caraélere
de miniftre de la religion vous^donne des droits à.
des fecours de la part de ceux qui reçoivent- votre^
enfeignement. Vos difciples vous doivent la fub,-

iiftance. L’etat lui'-même doit alTurer votre fort

temporel
, lorfque la religion

, dont vous êtes^
l’inftituteur

5
eft devenue nationale (i),

C I } Mai? ce devoir ne peut changer Fancien ordre des.
propriétés

,
qui font toutes efTentiellement civiles ou laiqm$^

Leur nature eft immuable. Un fondateur peut bien renoncer
pour lui & pour^ fa poftérité

, à ce qu’il détache dé fa por-
tion de propriété

,
pour être appJiqiié au ferviçe dé la reli-

gion ou au befoin de Tes prêtres. Mais il ne peut chano-er
le caraaere primitif

, fpécifique & conftitutionnel de ceue
propriété, & la rendre eccUjîaftique:, parce qu’aucun citoyen .

ne peut altérer ,1a forme fous laquelle le fonds total de l'état
a éié réparti dès le commencement. Î1 n’y a qu’un moyen
pour fatre fervir à l’ufage de i’églife

, ce qui eft à lui ; c’eft
de rendre fa propriété à'individueïît qu’elle étoir',
en ejtpliquant- féÿ yuea à ia.n^ticriii de forte que cauces

G 3,
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Lef c^ofes fe font , en effet ,
ordonnées fui-

Vant ce principe ,
dans l’éconamie du chriftia-

Birme 5
5l l’idée d’attribuer à l’églife la propriété

des fecours temporels que la bienfaifance des

particuliers ,
ou la piété publique ont voulu faire

circuler dans fon fein ,
eftune erreur ,

née dans

des temps fort éloignés des grandes époques du

chriftianirme ,
Bc un effet compofé de l’altéra-

îion graduelle des principes de la faine antiquité»

^ de la décadence de i’efprit chrétien dans le

clergé,

Jefus Chrîft , dès l’ouverture de la faînte oC

admirable carrière qu’il a parcourue fur la terre »

profefTe publiquement que le caraélere le plus

îuarqué de fa miffion divine au milieu des hom-

mes »
c’eft fon excluiion de toute poÜelfion tem-

dotations & toutes les fondations eccléfiaftiques, définies

félon leur idée élémentaire & précife, ne font que des dons:

faits à l’état pour l’églife, & non des biens donnés à l’églife,

5i l’état lui en a laifTé 1 adminiftration jufqu’à nos jours ,

Il na jamais pu oublier ni méconnoître, par cet ade d^

confiance ,
fon domaine fuprême & imprefcriptibk fur 1©

fond de la religion,
^ ,

Vous me direz que les fondateurs ont eu intention de

donner purement &' fimplement à l’églife , & non à d’autres^

Je vous réponds que tout fondateur a voulu donner à Téglife

félon la loi , & en fubordonnant fes dilpofitions aux- réglés

éternelles de la juftiçe & de la vérité. Je. vous réponds

«m’aucune difpofition en faveur de l’églife ,
ne peut changer

fa conftitution ,
ni la rendre habile à un mode de pojféder

qui eft contre fa nature. G’eft ici le cas d’appliquer ce vieil

axiome: Quidquid recipituf, ad modum recipientis accipitur

c’eft - à - dire : Tout ce qui eft reçu , ne l’eft que félon la

eameité de recevoir qui ejî dans lefujetqui reçoit. L homme

<de^ bon fens , & fur-tout l’homme religieux, ne veut jaî»ais

’tm 5
que feloB i’Qrdse ac reftence des choies,.
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p^oreîîft. Le fils de Vhomme rCà pas ou repofir fit

tête. Cette proportion n’a un fens
,

qu’autant

qu’elle exprime une négation de propriété. Et

remarquons bien qu’il ne s’agit pas fimplement

ici d’un état de privation ÔC de déiachement

,

ehoifi par des principes fupérieurs
, 5c embralTé

par une vertu extraordinaire. Mais Jefus Chrift rin'

dique au monde ,
comme le lignai de la venue

du prince du fiecle futur ,
comme l’état clTentieb

de l’inftitution qu’il vient fonder y comme la vé-

rificatioH de ce que les prophètes ' ont dit de la

nature du régime cbrétlen
j

5c de la forme du.

miniftere évangélique..

Remarquons encore que réconomie de Fanciem

teftament
, ÔC celle du nouveau ,

ne font qu’un

même deiïein y 6c ne compofent qu’un même
corps ôc qu’il ne même fuite de religion* Or , il*

fuit évidemment de cette- vérité
,
que lî la dîme

eût été y- de. droit divin y la propriété de la reli-

gion
,

elle tomboit de droit divin' y. dans la pof^

feiïîon, du facerdoce chrétien y. au moment où il

fut fubrogé à la facrificature lévitique qu’à la

,
nailTance de l’évangile ^ le temporel la religion

échéoit à Jefus - Chrift ÔC aux apôtres, comme
l’apanage inviolable 5c indivilible^ de la véritable

„églife 3 toujours une, dès le commencement du
monde , préparée dans les âges les plus reculés

5^.

& achevée à la fin des temps. La tranflation du.

facerdoce entraînoit donc nécelTairement ceîle^

des fonds facerdotaux.

Que J. C. & les apôtres aient trouvé
, dans,

les puiffances ëc dans les gouvernements , une
réiiftance qui arrêtât l’exécution de ce tranfport 3.

estte réfiftançe ne pouy.oit détruire le droit divin

c 4.
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’^uî auïoît aflbré un tempsrel faeerdotat aux mî-i

Biilres de îa n©uvelle alliance
, & qui leur au^

îoiî attribué les memes jouilTances qu’il avoitaf-

fes^ées à la tribu de Lévi. Le refus de laiffer à

î’églife chrétienne Tufage d’un droit fondé fur

l’inftitution de Dieu
,
eût été une impiété de mên:ïe

eïpece que toutes celles que Jelus Chrift a fi fou-.

vent reprochées aux fcribes & aux do£l:eurs de

la loi
^ car ce droit eût fait partie de la doélrine

feligieufe. Le fondateur de l’églife évangélique ,

dans ce cas , eût dû l’enfeigner
,

le foutenir êc

le revendiquer , comme tenant au corps des.

dogmes facrés
,

êc avec le même zele qu’il a nais

à inculquer & à défendre tous les autres pointa

des révélations divines.

Cependant il n’a jamais dit un feui mot quî

tendit à faire entendre que le domaine de l’an4

cien fàcerdoce devenoh la propriété de la nou-

tfelle églifè. Il reproche , à la vérité
,
aux prêtres

"de la fynagogue ,
d’exiger la dîme de tous les

fruits de la terre , & d’impofer au peuple des

©bîigations onéreufês ,
tandis qu’eux -mêmes le

dirpenfent de toutes les rigueurs de k loi. Mais

Il ne les accufe ni d’injuftice , ni d’ufürpation.

Lorfqifil envoie fés apôtres prêcher dans la

Judée & la Galilée la venue du royaume de Dieu ,

c’était bien le moment, fînon de les mettre en

|ouîlIance des biens afFeé^és à l’ancienne facriü-

caîure , du moins de leur déclarer leur droit , ÔC

<de les inftruire de ce point de la dirpeDfatioii

4e Dieu
, touchant leurs rapports temporels avec

îeurs concitoyens. Mais il ne leur fait rien envi-

fager de femblable , ni pour eux
,

ni pour leurs

facceflfeurs. Ls faims du à rhomme qui trayailk ,
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èft î’uDÎque fource de fubfiftance qu^il leur îndU

que. Voilà le fonds de l’églife ehrétienne. Car

c’eft toujours à Ton origine , & aux premières

époques de fa fondation qu’il faut remonter,

pour fixer tous les genres de droits que Dieu

lui a attribués. Rien de poftérieur au temps de

Jefus-Chrift ÔC des apôtres ne peut former un

droit divin^

Faites bien attention à ces paroles : vous riemr

forterei avec vous
,

ni argent , ni aucune provi-

fion ; car l'ouvrier mérite qu'on lui donne fa nour*

xiture. Elles expriment diftinôlement deux cho-

fes : l’une
,

que les minifires de la religion n’ont

aucune efpece de propriété , en vertu du minif-

lere religieux ; Tautre , que ceux qui reçoivent

rinftitution religieufe
,
doivent la fubfiftance aux

Inftituteurs de la religion. Voilà , fur ce point,

le droit divin
, puifé dans le berceau du chrif-

îianifme , & ,
pour ainfi dire, dans les premiers

éléments de la conftitution de l’églife.

Ne dites pas qu’il ne s’agit là que de confeik

de perfeébon. Car le miniftere eccléfiafiîque

,

étant l’ouvrage de Dieu , eft un état parfait par

fa nature ,
ÔC par le caraftere de fa deftinatioa.

Tout ce qui eft confeillé comme une perfeélion

aux fideles , eft eftenHellement commandé au

corps des pafteurs , comme un attribut de leur

exiftence facerdotale ; dès qu’un genre d’être eft

\ine perfeébon dans le chrétien
,

il eft une partie

intime de l’effence eccléfiaftique.

C’eft pourquoi
, loffque les fideles de Féglife

de Jérufalcm commençerent de former une affo-

ciation chrétienne
, on ne voit pas qu’ils aient

à ourdir , moins en attendant des tçmp§
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plus heureux , la propriété eccléfiaftîque
,
nî qu^iU

aient cherché à faire vivre ce droit divin
,
qui au-

roit affuré des poiTeffions aux minières de l’inlH-

tution évangélique. Ils étoient fi perfuadés que

letirs^pafteurs étoient, par état, une claffe dé-

tachée de l’orbite fociale quant à toutes les rela^

dons économiques
,
qu’au lieu de penfer à dif-

traire
, chacun de fa quote-héréditaire , de quoi

compofer la propriété facerdotale ,
ils s’accordè-

rent tous à fe dépouiller de leurs fonds ,
pour

mieux relïembler aux apôtres , 5c pour pratiquer

par choix ce que leurs chefs profeiToient par de-

voir. C’eft même ce caraélere de l’inditutioa

apoflolique qui leur a donné l’idée de l’imiter ,

^ de mettre en commun le produit de toutes les

terres vendues , afin qu’aucun membre du trou-

peau n’eût un fort temporel plus avantageux que

celui des fondateurs de l’églife ,
ÔC que ,

comme
eux ,

perfonne ne pût dire : cela ejî à moi,

Perfonne n’a mieux connu ni mieux développé

les droits de l’églife
,
que Saint Paul. Dans quel-

ques circonftances ,
il a cru devoir rappeller aux

fideles la gratuité de fes travaux , fa générofité ,

fon défintéreffement ,
fes précautions

,
pour les

fervir fans leur être à charge ,
& fans ufer du

pouvoir que lui donnoit fa fonélîon d’apôtre.

Cétoit dans ces occafions ,
qu’il étoit naturel

d’éclairer la juftice 8c la religion des chrétiens ,

fur leurs obligations à l’égard de la dîme , fur la

propriété de la religion ,
fur fes poffeffions en

vertu du droit divin ,
êCc. Mais voici comment il

s’exprime
: favois droite mes fiera ,

de tirer de

vous ma fubfiflance ,
puifque je fuis votre ferviteur

^ votre prédicateur au nom de Jefus-Chriji , qui



m'a chmfi pour vous porter fa vérité & la eonnoîf-

fance de fes promejfcs. Car quel eft Vouvrier qui ne

puijlfe demander fon salaire ? ou quel ejl le foldat

qui combat à fes dépens ? Cependant vous fave^

qu'après vous avoir annoncé la parole de Dieu pu-

hliquement^ Ù dans les maifons particulières ^
je

TL ai pas voulu quil vous en coûtât rien
,
que je n'ai

rien reçu des chofes qui fervent à vos befoins , &
que j'ai pourvu aux miens\ & à la nourriture de

^eux quifont avec moi^ en travaillant de ces memes

mains que vous voye\ ici s'étendre vers vous, lî

faut avouer que fî l’apoîre connoilïoit ,
pour lui

& pour fes fucceffeurs
,
un fort temporel d’une

toute autre conféquence ,
il a bien oublié î’ef-

fentiel , dans un moment où il avoit à cœur de

montrer combien lui 5c fes collègues éioient réfer-

vés dans l’exercicê de leurs droits.

Pendant plus de trois fiecles ,
Fétat de l’ordre

eccléfiaAique n’a pas préfenté une forme qui le

diftinguât fort fenliblement de ce qu’il était au

temps des apôtres. S’il y a eu dans la fuite ce

qu’on appelloit le tréfor de l'églife ^
on voit par

les noms de collecte^ à'aumones , de fecours qu’ou

donnoit à ces dépôts facrés
,
que ni les palleurs

ni les fidelês ne Ce doutoient que Féglife pût avoir

des fonds en propriété. Tous les clercs ,
êc juf-

qu’aux évêques
,

recevolent par mois ou par fe-

rnaine
,
une certaine diftribution en nature ou en

argent, félon leurs befoins êc félon leur ordre ;

^ plulîeurs
,

après leur ordination
,
continuoient

de vivre du travail de leurs mains, à l’exemple

de Saint Paul
, afin que la part des pauvres fûf

plus abondante.
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Nous Hfons dans les conftitutîons apofîoîîques

(i)
y que Vévêque avoit la Juprême adminis^

TRATiON du tréfor de Véglîfe , & quonne craignok

pas qu'il en abufât ; que c était à lui que s'adreffoient

tous ceux qui avaient befoin de fecours ;
quil était

le pere de tous les pauvres ^ & le réfuge de tous Us

miférables. Car
, eft*il dit enfuite

, fi l'on eût foup^

çonné fa probité
, on fe fût bien gardé de l ui con-

fier l'adminiftratîon des biens fpirituels , infiniment

plus précieux que toutes les richejfes,

Audi le clergé & les évêques , même des plus

grandes églifes
,

vivoient-iis très>pauvrement. Us
îî’avoient rien qui les diftinguât au - dehors des

hommes de la clafle la plus commune. 0n voit

dans les aétes des martyrs
,
que le juge interro-

geant faint Sabin , évêque d’Affife ,
lui demanda

quelle étoit fa condition
,

s’il étoit efcîave. Ces
faints pontifes auroient cru violer le plus facré

des dépôts , & ravir la fubftance des pauvres ,

s’ils fe fuffent permis de prendre fur les aumônes
de leglife, de quoi fournir à des dépenfes fuper-

flues. €< Qui pourra s’étonner après cela ^ dit

» M. Fleury
, de rafFeé^ion & du refpeâ: que les

» fideles portoient aux prélats ? On remarque de

» S. Polycarpe, que c’étoit à qui le déchaufleroit

» le premier. II étoit ordinaire de fe profterner

» devant les prêtres en les abordant
, & de leur

» baifer les pieds
,
en attendant leur bénédiélion*

» On fe tenoit heureux de loger même un diacre,

» ou de l’avoir à fa table...... » Ceux qui difent

qu’il faut au haut-clergé un certain appareil qui-

" «'Il i



îrtipofe fie lavent gueres en quoi confifte fa

vraie grandeur , & devroient bien lire avec at-

tention l’biftoire des trois premiers fîecles de l’églife.

c< Au temps même, dit encore M. Fleury (i),

» où l’églife affranchie des troubles de la perfécu-

» tion ,
commençoit à jouir de la liberté que lui

» donnoit laconverfion des empereurs , les clercs

» pratiquoient la vie commune comme la plus

>i parfaite , à Texemple de l’églife de Jérufalem.

» Ils logeoient en même maifon ,
ÔC mangeoient

» en même falle , autant qu’il étoit poflible : du

» moins
, ils ne polTédoient rien en propre

,

» ne fubfiftoient que de ce que l’églife leur four-

» niffbit » Pefez bien
,

leé^eur ,
les paroles

fuivantes : cc On foupiroit depuis trois cents ans

y> après cette paix & cette liberté ,
comme un

» état où l’églife feroit briller fa fainteté à la face

» de toute la terre
,
& où les fideles ferviroient

» Dieu fans aucun obftacle. Mais l’expérience ne

» fit que trop voir que la perfécution étoit plus

» avantageufe. »

C’eft que la liberté de l’églife fut l’époque de

rentrée des grandes richefles dans l’ordre eccléfiaf-

tique. Tout fe dénatura ÔC fe déplaça infenfible-

ment , à mefure que le clergé s’éloigna de fon

inftitution primitive. Le même écrivain que nous

venons de citer nous dit en termes exprès
, qu’en

Orient l’églife de Jefus-Chrift s’affbibliflbit par les

héréfies qui déchiroient fon fein
,

tandis qu’à

rOccident
,

elle fubiflbit les mêmes décroiffe-

ments
, en acquérant des revenus ÔC des feigneu-

( 1 ) Mœurs des chrétiens.



ries. Auffi les évêques qui conlervoieflî ^
ââïïî t%

déclin du coftume apoftolique, le zele des ancien!

principes, étoient fi convaincus que des poiTeffions

ac des rentes dans l’églife étoient le renverfement

de fa conftituîion , ^ caufoient l’entiere dégéné-

ration de fon régime Sc de fon vrai caraaere ,

qu’ils regrettoient publiquement les temps où les

offrandes journalières des fideles étoient l’uniquê

fonds de féglife ,
& fufiifoient pour la fubfiftance

des pauvres ôcdes clercs, ôC pour tous les befoins

du culte religieux. Saint Auguftin offrit mille fois

de rendre les fonds que fon églife pofiédoit ,
ÔC

quelle ne conferva que parce que le peuple nô

voulut jamais les recevoir (i).

Mais écoutons attentivenrjent ce morceau dun

fermon de Saint Chryfofiôme (2.) : Savei^voüs ,

mes très^chers freres ^
combien ont été funejles à

Véglîfe votre avarice & votre indifférence pour les

pauvres ? Lorfque vous étki plusdéîachés des chofeS

diclhas , & que vous connoifflei mieux le prix de

Xaumône ,
nous pouvions compter fur des reffources

toujours renaiffantes pour la fubjïjlance des paf-

leurs ^ des vierges & de tous Us indigents ;
notre

minijîere ,
qui ejl tout fpiriîuel , & entièrement

étranger aux chofes de la terre
y
etoit tel que jefus-

Chriff Xavoiî inftimé ;
ceji^à^dire ,

que nous ns poff

fédions rien
, & que nous ne vivions que des libéra-

lités de ceux à qui nous donnions le pain furnaturel

de la grâce divine» Mais Us chofes ont change au

point ,
que les évêques ne pouvant plus s attendre .}

( I )lPo{Iicl. vita, cap. 24.

(2 }
Chryfoft. iaMauh. xxvn, 10 hom.
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comme autrefois , aux fecours cafuels de la cîiarîîè

& de la bienfaifance des chrétiens
,

ils ont été con-

traints de folliciter pour les églifes , des revenus

fixes & ajfurés ,
de peur que les minijîres de Vévan-

gile & les pauvres ne mounijfent de faim. Il ejl

réfulié deux grands maux de cette innovation : le

premier^ c’efi que vous êtes devenus inutiles au fou-
tien de réglife de Dieu ; & le fécond , cefi que les

prêtres de Dieu fe trouvent impliqués dans des foins
qui ne leur conviennent pas. Les évêques font plus

chargés de ces folliciîudes
,
que ne feraient des in-

tendants
5 des économes

y des fermiers ; & au lieu

de ne penferquau falut des âmes
^

ilsfont inquiétés

des mêmes affaires qui occupent des receveurs & des

tréforiers Ainfi le refroidiffement de votre piété

nous a forcé de nous rendre ridicules
, puifque nous

fommes obligés de quitter la prière
, VinjlruBion

,

& nos autresfaints devoirs
, pour traiter continuel

lement avec des marchands de vin^ de bleds &
d'autres denrées ; enforte que nous portons des noms
qui ne conviennent quà des féculiers

Il eft aifé de recueillir de ces confîdérations

,

de ces citations & de ces faits que nous n’avons
pu expoferque très-fommairement, ce queféglife
a cru pendant 'plus de quatre cents ans fur l’ar-

ticle de la propriété
5 & je laiffe à tout leéfeur

qui a du bon fens , de la bonne foi , de la bonne
religion ôc de la bonne logique

, le Ibin d’extraire

les vraies conclufîons de tant d’inébranlables

principes.

Pourquoi donc , chers 5c vertueux confrères
,

nous permettrions-nous de nous plaindre de ce
qui va faire renaître les beaux jours de l’églife

,

ôC de ce qui auroit été reçu avec tranfport
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temps (!es Âmbtôifes ,
des Auguftîns Sc iJes Chfy^

f@ftômes ? Certes
,

s’il étoit vrai que ce décret qui

remet le clergé à la place que Dieu lui avoit

marqué 5
fût l’ouvrage de l’efprit d’incrédulité^

ce feroit une preuve ajoutée à mille autres
^
que

la haine de la religion ménage fouvent le triomphe

de la religion 5 & fes ennemis peuvent lui être

plus utiles que fes plus zélés défenfeurs»

A voir les alarmes 6c les inquiétudes de quel®^

ques eccléilaftiques furie fort à venir de nos évê»

ques , on diroit qu’il ell: de foi qu’il leur faut des

carrofles des livrées. Qu ils font beaux fur les

montagnes ; les pieds de celui qui vient évangé-

lifer la paix , & prêcher le faluî ! Voilà fous quels

traits ks anciens oracles nous dépeignent la gran*

deur & l’appareil du miniftere évangélique. Il me
femble que cette image ne reffemble guère à notre

coftumeépifcopai , & qu’un prélat qui arrive dans

une paroiffe de fon diocefe en magnifique équi*

page ,
Sl entouré de tous fes laquais ,

n’a pas l’ail

de vouloir qu’on fe reffouvienne de cette fubllme

prophétie.

Qu’il me fbit permis à moi-même, pour ache*

ver d’expofer ma maniéré de voiries chofes, d’em-^’

prunter le ftyle des prophètes ,
de confoler lâ

foi des bons prêtres & de toute la partie faine ^
religieufe de mes concitoyens ,

par la prédiélion

fuivanie :

« Voici ce que dit l’éternel aux enfants des

François : Du haut de mon antique ÔC immobile

empire 5 je vifîterai cette nation 'qui fut mon
peuple , & qui a violé la fainteté de mon alliance.

Tous les maux qui l’affligent lui font venus de la

corruption SC des vices de fes prêtres & de fes inf-

ntuteuîs.
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tmitGuts. Ceux-ci ont plus eilimé Tôt 8c Fargent J

que la gloire de mon nom. Ils ont voulu reirem-

bler à ceux qui pofledent des tréfors
, des maifons

des champs. Et le peuple a dit : Le bonheur con-

fifte donc dans les richciTes j car les hommes de

Dieu ont cherché l’abondance ; ils ont acquis de

nombreux troupeaux , une grande multitude

de ferviteurs ôc de fervantes.

» Et ies peuples n’ont plus ajouté foi aux dif-
*'

cours des pafteurs , lorfqu’ils prêchoieni la jullice
,

la fagelTe & la fobriété. Ainli l’amour de cette

fagelTe
,

qui feule affure le bonheur des nations ,

s’éteignit dans tous les cœurs , êC les palTtons dé-

vorantes prirent fa place. Et toutes les loix de la

juftice Si de la vertu furent foulées aux pieds.

Chacun voulut tout avoir
, tout dévorer , tout en-

vahir. La maifon du prince devint un gouffre qui

engloutiffoit fans celfe la fubflance publique. Elle

ne fut plus habitée que par des hommes ambitieux
,

fuperbes ,
voluptueux, tyranniques. Les puiffants

furent iniques , oppreifeurs & méchants -, Si les

foibles, réduits à toutes lesangoiffes de l’efclavage

Si à toutes les tribulations de l’indigence. Et la

royaume étoit épuifé , Si toutes ies fources étoient

taries , Si toutes les forces étoient ufées ^ il

chanceloit fur Tes fondements ébranlés
^

il alloic

tomber ,
Si fes ennemis fe réjouiffoient déjà de

fa ruine.

» Alors les fages de la nation Si les envoyés

du peuple fs font affembîés. Us ont dit : Abattons

l’orgueil des opprelFeurs du pauvre
, ÔC faifons

fervir les richeîfes des princes des prêtres, à con-

foler les enfant? des malheureux. Car c’efl moi
, dit

le Seigneur
,

qui ai mis ces penfées dans 1#,



e^ur des îégiflâteurs que j’ai fufcités a céîîè

^nation dans fes malheurs ^
afin que la racine

de la corruption univerfelle fut retranchée du

milieu d’elle que le mai public ayant com-

mencé par mon fanétuaire ^ le renouvellement

de toutes chofes commençât aufii par cette

iûurce qui donne la vie ou la mort aux empires

félon qu’elle eft faine ou dépravée.

n Et il arrivera à la fuite de ce changement ,
que

mon nom redeviendragrand parmi vous,comme ii

rétoit dans les anciens jours, ôC que l’on penfera de

moi^cde mon culte, comme en penfoient vos peres,

îorfqu’ils adorèrent pour la première fois la croix

de mon Chrifl plantée fur les ruines de leurs

idoles ,
qu’ils commencèrent de marcher dans

Tadmirable lumière qui leur fut apportée par les

premiers apôtres des Gaules. Voilà que tout va

être nouveau dans l’églife & dans fes paileurs, ôC

que tous les biens vont renaître ,
avec refprit de

fageffe ,
de fimplicité 6c de travail dans l’ordre

facerdotaî.
^

' » Car les enfants des riches ne diront plus :

Entrons dans k fanâuaire de Dieu , & ajoutons-

cn l’or à celui que nous recueillerons dan^ la mai-

fon de nos peres: Et les enfants des pauvres ne

diront plus : attachons- nous au fervice du temple

,

afin que nous vivions dans l’abondance ,
nous ,

5c

nos freres ,
ÔC nOs fosurs ,

& tous nos. proches

qui font dans l’indigence. Car il n’y aura plus de

tréfors dans la maifonde l’Erernel. Ceux qui la

Terniront ,
recevront des chefs' 6c- des^magifirais

du peuple ,
la fufefifiaace qui elf due à l’ouvrier

aflidu 6C fidele. Mais les avares ,
les ambitieux

,

ig§ amateurs du plaifir 6C de l’ofteiataiion 7
ny
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îroisvant plus que des devoirs féveres â remplir ^

êc rien de ce qui fert à contenter les folles paf-

fions, laifleront toutes les fon£l:ioias du culte

des autels aux hommes fages ,
modérés 6c la-

borieux
j

5c il n’y aura plus que les vrais amis

de la vertu qui afpireront à un état où l’on n.e.-

fauroit plus être grand que par elle.

» Alors l’entrée d’un adolefcent dans l’ordre

facerdotal ne palTera plus pour la précaution d’un

homme intérelfé à s'alFurer un état arfé ôc com-

mode. Mais on admirera le premier, pas qu’il fera

vers le fanéfuaire ,
comme la démarche d’unL<

grand cœur qui s’immole pour le fervice de Tes

concitoyens ,
6c qui fe fént le courage d’endurer^

à ia-fois la peine des grands travaux ôt celle des: >

grandes privations*

» Alors la tribu lévitlque deviendra beaucoup

moins nombreufe. Mais fa diminution fera {h

gloire ,
6c elle trouvera fa vigueur 6c fa force dans •

fon d'éeroîïïement : carelle compofera la portion

la plus faine, la plus incorruptible j5c lapins .

vénérable de tout le peuple.

» Alors on ne verra plus- îès prêtres du Très-

Haut errer dans la grande cité , abdiquer l’éphod
'

facré , fe mêler
,

fous des formes failueufes êC .

féculieres ,
avec les enfants de Bénial

, 6c con-

V fumer , dans le défœuvrement 6c la mollelle ,

la fubftance de l’églife dont ils font la honte
, 5c

la nourriture des pauvres qui les mandiffent, ÔC

Je prix de la fueur des fatigues de ces prêtres-

©bfcurs & laborieux qui portent tout le poids de

chaleur ÔC du jour au milieu des détreffes de l’in-

fortune.

» Alors on verra qpe la pauvreté des chefs de%
D \
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pafteiir? ed plus utile au troupeau
,

que leurs

richeffes : car ils feront véritablement payeurs y

êc ils feront entendre leur voix à leurs ouailles ÿ

^ ils les connoîtront
^
& ils marcheront devant

elles
;
& ils ielïr parieront de Dieu ,

de la vérité

de la vertu ^ &. ils leur infpireront l’amour de

la paix
5

le refpeél des loix ,
le zele de l’ordre 8C

de la jnhice: & ainfi les apôtres du peuple lui

feront eftimer & chérir ce que fes légifiateurs lui

commanderont d’obferver
^
en forte que la religion

devenant le plus inébranlable rempart de la patrie,

la patrie ne croira jamais affez faire pour maiu-

tenir la grandeur 6c l’aiuorité de la religion.

>) Et à mefure que le renouvellement de l’églife

s’acheminera vers fa perfeéfion , 5c qu’elle fe

îapprochera de ce qu’elle étoit dans les jours d£

fa nouveauté Sc. de fa fplendeiir, on verra tomber

Sc s’effacer peu à peu tout 1 éclat fécuüer & pro-

fane dont les erreurs ÔC les relâchements des der-

niers temps avoient défiguré fa phyfionomie ma-

'îefiueufe ÔC aufiere. Et le pontife n'habitera plus

des palais comme l’enfant des rois
j
mais il vivra

dans l’humilité Ôt îa frugalité
,

fous des toits mo-
deftes ^

& il n’ira plus au temple affis dans un char

doré & attelé de courfiers fuperbes , mais il mar-

chera au milieu des enfants du Seigneur ,
qui fe

trouveront heureux d’environner un pere fi fage ÔC

fi bon , ôc d’être bénis de fes mains ridées 6C

vénérables.
* » Et il fort ira de la même maniéré de la cité ,

^pour aller vifiter la partie de fon troupeau qui

îàboure les champs. Et les innocents habitants

des champs iront avec alégreffe au devant du

t'pafieur. Iis poufferont des cris de joie
, du plus



Ioîff <qu’îls Tappercevront fur les céteaux ,
s^avan^

çant au milieu de fes prêtres 6c de fes lé-

vites , & s’appuyant fur un bâton noueux ÔC

agrefte. On le diltinguera de tout le presbytère

à la blancheur de fes cheveux j à la dignité de forî

maintien 6c de fa démarche ,
au hâlc' de fou-

front ,
aux .hllons de fon vifage : traces au^

guftes & refpeétables des longues années & des

longs travaux. Et toute la muliiaide s’arrêtera

dans fon admiration , ellé fera répéter à tous

les échos ces paroles de bénédiâion & de louant

ges : Qu ils font beaux
^ fur Us montagnes

,
les

jfieds de celui qui vient nous prêcher la paix
^ Q

nous annoncer l.i nouvelle du faîuî unlverfcl 1

» Et le troupeau conduira le pafteur dans fou

temple ruftique
^

ÔC il lui mettra fur la tête là

îhiare facrée ^ 5c le peuple profterné devant

lui croira voir un Dieu. Les vieiilardsy les femmes ^

les jeunes hommes, les "tendres vierges, tous

s’avanceront 5c fe prefferont pour contempler la

face vénérable de l’ange du Seigneur. îi montera

dans la triburre faînte
,

ÔC il fera couler -de les

îevres comme un fleuve d’éloquence qui pénétrera

tous les cœurs ; 5c des larmes couleront en même
temps de tous les yeux. Puis il defeendra pour

s’aiTeoir au milieu des enfants des vignerons 5c des

agriculteurs. Il leur expliquera les éléments de la

fainte doéfrine
,

il les fcrériira ,
il les prellera

contre fon cœur , il joindra leurs fronts ingénus

l’huile myflérieufe qui donne la force contre les

paflîOns^ 5c lorsqu’on le verra s’éloigner pour fe

rendre aux empreiTèments d\ine autre égiife
,
quL

attend le bonheur de, l’écouter 5c de le voirjles pleurs

.-Couleront de nouveau
,

tous- les, habitants-
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lîaraenu feront ferment de fiiLvre les exemples ^
de pratiquer les leçons d’un homme fi divin ÔC d’un
pa fleur fi cher.

U Dans les villes dans les bourgs
, H n’y aura

plus que des prêtres ouvriers
, c’efl-à-dire

, appli-

qués à évangéüfer les peuples
, ôc à leur enfei-

gner, non feulement les vérités du fîecle à venir

,

mais tout ce qui peut les affermir dans l’amour de
leur régime ôc de leurs loix

,
tout ce qui eft hon-

nête
5

tout ce qui efl utile , tout ce qui ell aima-
ble , tout ce qui forme les hdeles ôc vertueux,

citoyens du fîecle préfent. Car les hommes ne
font propres à entrer dans la fociéré de l’érer-

lîiré 5 que par les mêmes vertus qui les rendent
utiles à la fbciété du temps

; ôc un prêtre ne peut
être véritablement l’homme de la religion

, fans

être auffi l’apôtre de la loi & de la patrie. Et alors

il n’y aura plus de divifion entre les minières de la

doârine facrée
,

les fages qui étudient les pro-
fondeurs de la nature 8c qui s’appliquent à faire

jReurir les fciences ôc tous les arts utiles au bon-
heur de la nation. Car dès que la voix de la raifoa

fe mêlera dans les fanâuaires à celle de la religion y
pour infpirer le zele de la vertu & la pratique des
devoirs

, on verra auffi dans les aréopages ces

deux flambeaux s’unir pour éclairer les hommes^
& pour les rendre bons heureux. La fuperfti-

îioa n’obfcurcira plus de fes préjugés ténébreux Sc
tyranniques la douce majeffé de la religion

^ ni,

î’impiété ne fouillera plus de fes blafphêmes les

levres de ceux qui ont reçu le don de la fcience 8c
dii génie. L’amour de la profpérité publique qui

embrâfera tous les cœurs , rapprochera tous ceux
qui font appelles à inftruire les hommes, 3c il



^ ctabîjfa une éternelle alliance eiitre le temple
îe lycée.

» Dans les villages Sc dans les hameaux
, le

pafteur fera Je guide
, le confolateur ÔC l’ami de

ces touchantes & naïves créatures qui arrofeni les

champs de leur fueur
, 8c qui donnent la force ÔC

la vie a tout I empire. Î1 fera chéri de fbn troupeau
j

qui ne pourra plus lui envier que fes vertus. Car
il n’y a rien de 11 adorable fur la terre

,
que la

haute fagelTe unie à l’aullere pauvreté; ÔC rien
n ell fl grand

, que de n’être au delTus des autres
que par un plus grand cœur & un plus invincible
courage. Mais vous dites : Comment notre palleur,
dont la maifon eft comme celle d’un pauvre

^ qui
ne voit pas l’abondance dans fes greniers

, à qui
nos laboureurs ne réfervent plus fa portion dans les
champs qu’ils ont moiflbnnés

, comment verfera-
î il la confolation dans le fein de la veuve & de
î orphelin abandonnés ? comment adoucira t-il le
fort du vieillard indigent, & de l’artifan que la
niifere confume au fond de fon humide chaumière ?

Écoutez
, ô enfants des pauvres ! 5c rendez juf-

tice à la vérité de mes paroles. Si votre pafteur
nageoit dans l’abondance

, s,’il habitoit une
demeure fuperbe

; vous feriez la même plainte ,
avec plus de fagelfe. Vous diriez : Il ne con-

noît pas la peine
, & il ne reftent jamais rien de

notre tribulation. Comment fon cœur pourra-t-iî
fe pénétrer de ce que nous fouftrons ? Confiez-
vous donc dans fa pauvreté

;
elle fera plus abon-

dante pour vous iecDurir
,

que ne le feroit fon
opulence. La pauvreté eft la mere de la pitié èc
de la tendre commiferation. Celui qui fe fent à cou-
vert de toute adverfué

, n’a qu’un foible femi-
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inent de fa confanguinité avec les miférables.

pafteur qui fubit la gêne d’un état modiqiie , dit

dans fon cœur : Si moi ,
qui ai la fubfiftance ,

des vêtements 8c une demeure je me trouve en

core des befoins plus grands que mes reffiources

,

quelle doit être la détreffe & l’affliaion de ces in-

fortunés qui languüTent fous mes yeux ,
dans les

cuifantes follicitudes de la mendictte ,
8c qui Ion

t

mes égaux ,
mes freres & mes enfants !

» Et il confidere que dans fon troupeau ,
il y

a des agriculteurs ,
des vignerons, des fermiers ,

qui recueillent d’abondantes provifions de tous les

fruits de la terre ,
& dont les greniers^ & les

celliers regorgent des riches préfents de 1 au-

tomne ,
agréable & jufte recompenfe de leurs

foins ÔC de leurs travaux. Et il dit à haute voix ,

en fortant du temple où il vient de bénir 1 Eternel

avec fon peuple chéri ; O mes freres !
qtn venez

de chanter la gloire du Dieu faint qui eft le pere

de tous les hommes ,
je vous dis en fon nom ,

qu’il n’v a point de vraie religion fans 1 amo^

des malheureux. Voilà que bous allons , moi ,
ôC

les anciens du hameau ,
dans la maifon des plus

riches ; 8c nous recevrons vos dons ,
la

bouche du pauvre vous bénira
,
& votre nom fera

honorable devant eux , & ils porteront tous vos

vœux jufqu’au trône de l’Éternel. Us riches s atten-

driront en entendant ce difcours ; & ils fe hateron

de précéder le pafteur ,
d’annoncer fa venue a

leurs époufes ,
& de préparer l’offrande facree.

Et le palteur fera reçu comme lange du bei-

pneur ; & l’on expofeta devant lui le froment ,
îe

Min ,
le vin ,

l’huile & les doux fruits des )ar-

1 & il fe formera de toutes ees largeiiv-s »
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une fource întarîffable & toujours renaifiante pour

la fubliftance des pauvres. Et ce faint dépôt re-

pofera dans la maifon d’un vieillard choifî par les

familles indigentes , & qui le dilhibuera , fous

la direélion du paileur , félon l’état
,

les befoins,

l’âge & les infirmités de ceux qui font dans l’infor-

tune. Alors on fe fouviendra de ce que l’Êternel a

dit par la bouche d’un de fes anciens prophètes:

Je raJJ'ufïerai de pain
,

les pauvres de Sion ; & je

revêtirai fes prêtres d'une force divine
, & fes

enfants treJJailleront dans l'abondance & dans la

paix.

» Ce pafeur ira vifiter le laboureur dans les

plaines que fa fueur'arrofe
,
& le vigneron fur fes

côreaux brûlants
, & l’artifan dans fon trille

ate’ier
, & le bûcheron dans le filence des bois 5

il leur donnera à tous des confeils du falut,
;

il

leur adrelFera des paroles de confolation Sc de

patience, il leur dira : ïl efl: vrai
, mes enfans,

que nous menons ici bas une vie pauvre Sc pénible ,

mais que nous fomrr^es riches
,

fi nous craignons

Dieu
,

6c fi nous aimons à bien faire ! car nous
fommes les enfans des Saints. Nos ancêtres font

vivants ^ 6c nous devons , comme eux
,

paffer

de la tribulation dans le repos de Dieu
,

6c dans
les fplendeurs de fon immortalité.

» Et ces hommes revenus à la fin du jour dans
leurs paifibles retraites, raconteront à leurs épou-
fes êi à leurs tendres fils , comment ils ont vu
l’homme de Dieu fur les montagnes, dans les

forêts
j

cC ils répéteront à leurs innocentes
familles • les fages difcours qu’ils auront entendus
de fa bouche

^ ils conjureront le Seigneur d’éloi-

gner à jamais le glaive de la mort
j d’une tête fi

vénérable ôi fi chere,
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' » Cependant îî meurt (i ) ;

Sc aufiî-tôt dès cris

sigus 6c lamentables fe répandent du fond des

chaumières, jufques fur les coteaux 6c dans les

vallons d’alentour. Le berger revient triftement fur

fes pas avec fon troupeau
,

le laboureur aban-

donne le hllon commencé
,

pour aller recueillir

îes pleurs de fon époufe inconfolable. On fe ren-

- contre fans parler^ on court avec précipitation, on

s’arrête tout à-coup
^

©n n’ofe fe regarder ,
on

tâche de croire que l’on rêve. Le folToyeur qui

paOe au travers de la multitude errante ,
détourne

fes yeux de la confternation publique, 6c s’efFoyce

doublier quel eft l’homme à qui il faut qu’il

creufe un tombeau. Mais voilà qu’en arrivant à la

demeure des morts
,

lorfqu’il fe prépare à ouvrir

la terre , fes forces l’abandonnent foudain *, il

laiffe tomber à fes pieds l’indrument funebre , &
retourne à fon réduit pour s’abîmer dans fa dou-

leur. On ne trouve pas même un feul homme à qui

il refte affez de courage pour faire réfonner l’airain

du temple. Tout le hameau eft dans la ftupeur de

î’anéaniilTement. Il faut appeller des hommes du

hameau voilin
,

pour exécuter le travail de cette

fépulture défTpérante. Alors , 6c au moment où

le cercueil qui renferme une dépouille fi vénérable

( 1 ) J’ai pris le modèle du portrait que je trace , dans

ce que j’ai vu de mes yeux dans un village de la Lorraine. Le

curé de cette paroi de , homme vraiment favant, d’une vertu,

rare, d’une ame pétrie de fenfibilité
,
n’avoir que 700 liv.

pour tout revenu; & jamais fes pauvres n’ont manque de

fecours,pas même dans les années les plus défaftreufes.

Lorfqu’il mourut, les chofes arrivèrent à la lettre comme

foui les voyez au texte ci-delTus.



& /î chérie; va defcendre au fond de îa teffe
J

voilà que l’air retentit de rugilfements lémbiables
à ceux dont une lionne remplit les forêts, lorf-
qu’un chafTeur lui a ravi fes petits^ Voilà que tous
les bras enveloppent cette biere où repofe l’objet
de la tendre vénération des riches & des pauvres,
des vieillards 5c des jeunes gens: on fe précipite
fur ce facré dépôt

, toutes les levres s’y collent
;

les meres inclinent leurs enfants fur ce bois qu’on
craint de voir difparoîrre,,.. Et chacun fe retire
dans^ le frémifTement ÔC les fanglots qu’excitent lej
extrêmes calamités.

» Mais il fliccédera à chaque pafleur qui def-
cendra au tombaii

, un pafteur qui lui reiTeia*'
blera. Car la génération facerdotale fera renouvel-
lée

^ les miniftres du Seigneur feront tous bons,
parce qu il ny aura plus que les hommes ma-
gnanimes, fubiimes Ôc extraordinaires

,
qui ofe-

ront entrer dans le fanauaire
^ 5c que les âmes

lâches, communes, efféminées 5c fenfuelles
n y voyant plus

, au lieu de l’or qui y refpleiî*-
diffoit autrefois

, qu’un Dieu à adorer
, 5c des

pauvres à évangélifer
, iront chercher ailleurs

des refiources pouç' contenter leurs paffions
infaiiables.

^

» Et voilà que tous les refforts de refprit re-
ligieux vont recouvrer la confîdance 5c la vigueur
qu ils avoient dans les temps anciens. Avec le
régné de la vraie 6c noble piété, renaîtra celui
de l’aimable 5c délicate probité, de la douce
confiance

, de la fidele amitié
, de la faine fru-

galité
, de la bienfaifimce

, de la fimplicité des
TOœurs

, 5c de toutes les grandes vertus qui ren-
dent les empires floiiilanrs 5c indefiruaibles.
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» Car la religion eft la mere de toute fagelTe ç .

elle eftle cœur des belles mœurs & des faines

habitudes. Tous les principes font incertains ,
8C

toutes les vertus des hommes font chancelantes,

fl vous ne les attachez étroitement à cette racine

éternelle de tout bien. C’eft pat elle que les hom-

mes & la fociété font éternels. Ce n’eft donc qi^

par elle que le falut d’une nation eft un pnd ^
augufte fuiet de follicitude 5C de zele , & que la

régénération eft un grave & mémorable évé-

nement. ., 11 -

» Béniffez donc ,
ô enfants des François . u

moment où toutes les fources de corruption qm

déshonoroient le fanâuaire ,
ont ete taries ,

K
où l’ordre lévitique ,

dépouillé de ce qui faifoit la

honte ôc le fcandale des hommes ,
va répandre

fur toute la face de l’empire ,
l’éclat & l’odeur

des grandes vertus ,
affermir l’amour de la juftice

de la patrie fur la bafe inébranlable de 1 eter-

nité, & rendre indiffoluble l’alliance de la religion

^ de la liberté. »

F I N.


